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Plan général

Avant-propos : de la force symbolique (et de son actualité).

Ière Partie : une généralisation souhaitable de cérémonies à harmoniser. 

L’évaluation des cérémonies expérimentées en France, les données chiffrées et

les réflexions recueillies sur ce sujet (A) conduisent à une appréciation très

positive de ces cérémonies, à la fois pour les intéressés et pour les services

concernés (B). Une série de disparités et d’inégalités dans les pratiques (C)

amène à proposer une généralisation passant par une harmonisation menée

par l’Etat en partenariat ouvert avec les mairies (D), notamment à partir des

expériences ou initiatives, françaises et étrangères, les plus concluantes (E).

IIème Partie : des cérémonies à préciser et à aménager dans cinq domaines. 

La généralisation des cérémonies passent par plusieurs recommandations dans

les cinq domaines suivants : le protocole des cérémonies et la définition du rôle

des autorités concernées ou associées (A); les éléments de discours considérés

comme essentiels en cette occasion (B); les éléments d’accompagnement jugés

appréciables, tels que la Marseillaise ou les supports audiovisuels (C); les

éléments constitutifs du dossier remis et l’objectif de convivialité des

cérémonies (D); les éléments de réflexions complémentaires concernant la

question du serment, la sensibilisation civique à développer en amont et les

incidents rencontrés concernant le port du voile islamique (E).

Conclusion : une importante initiative de l’Etat innovante et attendue,

dans un cadre consensuel et républicain, au service de l’intégration réussie.

Une grande cérémonie symbolique à envisager le 14 juillet, 

au niveau national et dans chaque département.

- Pièces Jointes : - résumé des dix principales propositions du Rapport d’étapes.

                                   - liste des 16 annexes accompagnant ce Rapport d’étape.
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Avant propos : 

de la force symbolique (et de son actualité).

Entre les dérives du communautarisme, de la xénophobie et des violences en
tous genres, entre les replis identitaires, les fragmentations de la société et les
risques de récupérations extrémistes diverses, il y a un vaste espace, celui de la
République, qui ne sait pas toujours, en terme de communication sociale, affirmer
sa place et son actualité, sa légitimité et sa générosité. 

Porté par une longue et chaotique histoire, élément d’une tradition française
parfois menacée, l’espace républicain, qui appartient à tous, mérite sans doute
aujourd’hui, concrètement et symboliquement, une attention particulière. 

Parce que la société française est traversée de tensions, de doutes aussi, parce
que des forces, naturelles ou organisées, mettent à mal un idéal et des valeurs qui
font heureusement rimer Liberté, Egalité, Fraternité et Laïcité, le recours aux
emblèmes, aux symboles et à l’histoire redevient une nécessité. Car sans résoudre
tous les maux d’une société qui n’en a d’ailleurs pas davantage qu’une autre, loin
s’en faut, ces emblèmes, ces symboles et cette histoire permettent de retrouver un
sens : à la fois une signification et une direction pour un «vivre ensemble» qui
en a besoin.

Cet espace de la République française appartient à tous, personne n’en détient
donc la propriété exclusive. Au fil du temps, cet espace s’est peut-être réduit; le
«sentiment d’appartenance» s’est en tout cas assurément dilué, c’est un constat
désormais largement partagé. En de nombreux domaines (de la région à l’Europe
en passant par la famille, la nation, les collectivités de travail, les communautés
sociales, religieuses ou culturelles…), de nombreux sociologues, philosophes et
observateurs ont analysé l’affaiblissement du «sentiment d’appartenance
collective». Affaiblissement pas toujours négatif d’ailleurs, dans la mesure où il a
aussi fait progresser un autre sentiment, celui d’une conscience
individuelle «libérée» : la version positive de ce chassé croisé entre sentiment
«d’appartenance» et sentiment «de délivrance» est, en effet, qu’il correspond à une
diffusion généralisée du droit à l’émancipation de la personne, portée par l’idéal
démocratique. Un idéal promu et pour partie mis en œuvre, depuis plus deux
siècles au moins, par les nations occidentales, et par la République française en
particulier.
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L’histoire a une perspective, longue, qui n’est bien sûr pas univoque. Selon
les périodes ou les lieux, cet idéal démocratique est en progrès ou en régression.
Mais partout et toujours, le «sentiment d’appartenance» persiste comme un besoin,
autant social qu’humain. Or, quand les logiques d’émancipation individuelle,
croisant celles du déracinement et du désarroi, risquent de créer un vide, d’autres
forces, d’autres pulsions, interviennent pour fournir d’autres repères. C’est le cas,
dans certaines circonstances, quand les sectarismes, intégrismes et extrémismes,
nationalistes, idéologiques ou religieux, cherchent à instrumentaliser le «sentiment
d’appartenance» cher à tout être humain et à toute société. C’est pourquoi, au
service de l’idéal démocratique, l’espace républicain doit être particulièrement
vigilant et actif pour promouvoir les valeurs du «vivre ensemble» qui ne sont pas les
fruits de la nature ou du hasard mais de l’histoire, de la civilisation et de la volonté
politique.

Virtuellement, en France, les occasions de célébrer l’espace commun de la
République, et de revivifier le sentiment d’appartenance démocratique, sont assez
nombreuses. Elles doivent être soumises à l’imagination renouvelée de l’Etat,
premier protecteur de l’héritage historique et premier porteur de la puissance
publique de la République 1. Sur le chemin qui reste à parcourir, l’accession à la
citoyenneté par l’acquisition de la nationalité française est l’une de ces belles
occasions, l’un des rendez-vous civiques de la diversité que la République a,
de fait, inscrit à son agenda fonctionnel et qui mérite une forte valorisation.
Bien sûr, d’autres occasions sont ou seraient par ailleurs salutaires: par exemple
dans le champ de l’éducation, toujours à renouveler en ces matières pour les plus
jeunes, ou dans le champ d’une pédagogie générale de la citoyenneté, qui reste à
diffuser par exemple pour tous ceux qui, à l’âge de 18 ans, accèdent à une majorité
porteuse de droits et de devoirs. 

A l’évidence, les droits et devoirs de la République ont diverses occasions de
manifester leur vigueur. Et si cet esprit de la République doit être conquérant c’est
qu’il est fondateur, généreux, et qu’il doit être à la mesure du dynamisme - ou de
l’activisme - des contre-valeurs auxquelles le patrimoine républicain français est
confronté dans un monde ouvert à tous types d’influences, y compris parfois celles
du fanatisme et des intolérances.

L’Etat, et c’est aussi l’objet de ce rapport d’en préciser les modalités d’action, a
ainsi une mission favorite et particulièrement honorable, qui consiste à
célébrer la République et à se ressourcer lui-même par le biais du rendez-vous
pris avec ses citoyens les plus récents, les plus «neufs» : ces étrangers, parfois
venus de loin, qui viennent rappeler à la France que ses valeurs et sa réalité sont
attractives, au point d’inspirer un désir d’immigration suivi d’une volonté
d’acquisition de la nationalité. 

                                                
1 Les occasions de célébrer l’espace civique et le «vivre ensemble» ont notamment été évoquées dans le «Plan d’action
civique pour l’Etat républicain et la cohésion sociale»; lutte contre le racisme, l’antisémitisme et toutes formes d’intolérance
(décembre 2004 ; rapport de JP Moinet au Ministère de la Cohésion sociale).
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Les faits sont là, juridiquement et administrativement enregistrés : en 2004,
environ 130 000 personnes ont accèdé à la nationalité française, après un long
parcours d’intégration, fait de difficultés parfois, de volonté toujours. Les candidats
à la nationalité française sont nombreux, portés par une riche diversité
d’expériences, de profils et de motivations vers un même objectif: l’aboutissement
de leur démarche devrait-il rester plongé dans le silence des formalités ?

Ce rapport vise à apporter une série de réponses - non seulement de principes
mais également pratiques - à cette question qui met l’accent sur ce qui apparaît
comme une anomalie : en France, la riche réalité sociale, juridique, symbolique et
surtout humaine que constitue le moment d’acquisition de la nationalité a
longtemps été vécue, par habitude, plutôt dans l’ombre administrative que
dans une lumière cérémoniale. Anomalie administrative, et culturelle sans
doute aussi, qui est non seulement corrigible mais en voie de mutation, en
France, dans beaucoup de localités, comme dans quelques pays voisins, la
réalité sociale et la force symbolique rattrapant la règle ou les habitudes
anciennes. 

La Grande Bretagne a ainsi récemment – en 2004 – instauré une «citizenship
ceremony» pour célébrer ce qui ne l’était pas systématiquement : l’acquisition de la
nationalité britannique. Les Pays-Bas projettent, en 2006, l’organisation d’une fête
de la naturalisation et de la citoyenneté dans tout le pays. Et, en France, la
pratique des cérémonies a été ces derniers temps, souvent de manière improvisée
et dispersée comme nous le verrons, de plus en plus mise à l’honneur pour
permettre de recevoir les nouveaux citoyens - les «naturalisés» selon le (mauvais)
mot administratif - dans les préfectures ou dans les mairies : dans ce dernier cas
d’ailleurs, les élus (de toutes sensibilités) se sont retrouvés plus nombreux
qu’auparavant, et souvent sans le savoir, à être portés par le même élan, le même
souhait civique d’accueillir autrement que par le silence ceux qui nous rejoignent
dans l’espace démocratique et républicain.

La tendance est là, en France, encore sourde ou peu spectaculaire. Il ne s’agit
d’ailleurs pas, lors de ces cérémonies d’accueil, de faire dans le grandiloquent. Les
choses les plus fortes se vivent souvent dans la sobriété et la simplicité. Il ne s’agit
pas de confondre solennité et théâtralité. A partir de quelques évaluations de
pratiques actuelles qui seront détaillées, et de réflexions à la fois générales et
concrètes recueillies en ce domaine, ce rapport trace, en matière de cérémonies
d’acquisition de la nationalité française, les lignes directrices d’une action
publique que l’Etat se doit, non seulement d’évaluer, mais de généraliser, de
préciser et le cas échéant de partager, en particulier avec les collectivités
locales disponibles, désireuses d’apporter leur contribution à une déclaration
de «bienvenue dans la République française».
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 Ière Partie : des cérémonies souhaitables, à généraliser et à harmoniser. 

A) L’évaluation des cérémonies existantes, les données chiffrées et les réflexions
recueillies à ce sujet.

La mission de réflexion et de propositions confiée le 29 décembre 2005 par la
Ministre déléguée à la Cohésion sociale et à la Parité, Mme Catherine Vautrin (cf
annexe 1),  permet en premier lieu de souligner à la fois l’importance du public
concerné,  l’importance de l’enjeu symbolique et l’importance d’une évaluation, à
mener à l’avenir de façon précise et systématique, des cérémonies qui ont vu le jour
ces dernières années. 

Quelques chiffres : comme l’indique le rapport statistique de la Direction des
Populations et des Migrations (DPM) du Ministère de l’Emploi, du Travail et de la
Cohésion Sociale, et plus précisément encore le rapport de la Sous-Direction des
naturalisations2 (SDN) de ce Ministère, le nombre d’acquisition de la nationalité
française n’a cessé d’augmenter depuis une dizaine d’années pour atteindre le
chiffre record, en 2004, de 133 808: en dix ans, le chiffre des naturalisations a
atteint près d’un million de personnes (cf tableau, en annexe 2). 

L’acquisition de la nationalité se déroule à partir de deux voies principales : la voie
majoritaire (99 368 personnes en 2004) est celle de la procédure d’acquisition «par
décret» (en résumé, après dépôt des dossiers de candidatures en préfecture, le
traitement des demandes est effectué à la fois par les services des préfectures dans
les départements et les services centralisés de la Sous-Direction des naturalisations
du Ministère de la Cohésion Sociale); la voie minoritaire, mais en hausse régulière
(34 440 personnes en 2004) est celle de l’acquisition dite «par déclaration» à raison
du mariage avec un conjoint français (cette voie est principalement traitée par les
services du Ministère de la Justice , les tribunaux d’instance en particulier (ou les
services consulaires quand le mariage a lieu à l’étranger), procédure enregistrée et
centralisée aussi par les services de la Sous-Direction des naturalisations du
Ministère de la Cohésion Sociale (située à Rezé, en Loire Atlantique).

Ces deux voies aboutissent donc au même résultat : l’entrée dans la citoyenneté
pleine et entière de nouveaux Français. Il s’avère que les évaluations amorcées par
le biais de cette mission conduisent à constater que, dans le cas de l’acquisition
par décret, une majorité de départements ont vu les préfectures prendre
l’initiative de cérémonies (une circulaire de 1993 en a donné la faculté). En
revanche, et nous y reviendrons quand nous évoquerons les inégalités de traitement
constatées, dans le cas de l’acquisition de la nationalité par déclaration
(mariage) la règle actuelle, et quasi générale, est qu’aucune cérémonie n’est
proposée à ces nouveaux citoyens.  
                                                
2 « La sous-direction des naturalisations en 2004 : données chiffrées et commentaires », Ministère de l’Emploi, du Travail et
de la Cohésion Sociale. 
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Une première évaluation positive, qui mérite d’être à l’avenir affinée, a été
récemment amorcée à l’occasion de cette mission par les services de la Sous-
Direction des naturalisations (SDN) du Ministère de la Cohésion Sociale en ce qui
concerne la procédure d’acquisition de na nationalité par décret. Il apparaît, selon
les éléments de ce premier sondage (effectué auprès des services préfectoraux en
France métropolitaine), qu’une nette majorité de préfectures (62) organise une ou
des cérémonies (cf annexe 3, la liste des départements qui n’organisent pas de
cérémonies). Comme nous le verrons, ce chiffre ne signifie pas que tous les
naturalisés ont été pour autant invités à une cérémonie dans ces départements (les
cérémonies recouvrant par ailleurs des formes diverses et étant souvent
inégalement organisées dans ces départements). Le nombre précis des personnes
ayant été invitées à de telles cérémonies est pour le moment inconnu. Cette
première évaluation indique néanmoins que des cérémonies ont lieu dans une
majorité de départements, et que cette tendance majoritaire est à la hausse, dans
les pratiques récentes (qui remontent, pour certaines, à une dizaine d’années3).

Cette tendance est porteuse de sens, confirmée par une série de réflexions et
d’évaluations recueillies, à l’occasion de cette mission, dans les départements ou les
municipalités. En effet, la faculté d’organiser des cérémonies (notamment depuis
une disposition législative de 2004) est également offerte aux mairies, et en ce
domaine la tendance est aussi, à la fois récente et semble-t-il à la hausse (levant un
certain nombre de questions, en terme d’harmonisation, sur lesquels nous
reviendrons plus loin). 

La demande d’élus locaux de toutes étiquettes est en tous cas tangible. A Paris, par
exemple les mairies du 17ème arrondissement (UMP), plus récemment 19ème (PS), ou
encore 20ème (PS) et 15ème (UMP) organisent ou ont pris la décision d’organiser des
cérémonies d’accueil de ces nouveaux citoyens (cf annexe, les cas du 17ème et du
19ème arrondissements, avec les interventions respectives de Françoise de Panafieu
et de Roger Madec. Dans d’autres départements, comme le Val d’Oise, les demandes
locales sont portées par les mairies (de diverses étiquettes) de Cergy, Pontoise,
Argenteuil ou Sarcelles. En Loire Atlantique, encore, la mairie de Nantes a souhaité
pour la première fois, cette année 2006, procéder à l’organisation d’une cérémonie. 

Un consensus républicain est ainsi silencieusement apparu en faveur des
cérémonies, accréditant l’idée, sans doute plus actuelle que jamais :

- que le rituel de l’accueil républicain est bénéfique, à la fois pour les personnes
concernées et pour la collectivité.

- que les moments sont sans doute trop rares dans la vie publique de célébrer à
la fois la diversité des origines et l’unité autour du «vivre ensemble».

                                                
3 Rappelée par le rapport d’André-Clément Decouflé (DPM; centre d’information et de documentation Mai 1999), une étude
faite en 1994 par le Cevipof (Centre d’études de la vie politique française) sur un échantillon de préfectures faisait déjà
apparaître «des situations contrastées, depuis l’absence de toute forme de cérémonial jusqu’à l’organisation d’un cérémonial
collectif doté d’une solennité affichée». La tendance était d’ores et déjà perceptible, même si l’Etat n’a pas donné
d’impulsion particulière durant la période de plus de dix ans qui s’est ensuite écoulée: «la tendance à solenniser la remise du
décret semble se développer» relevait le rapport d’étude du Cevipof.  
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- qu’un moment de solennité et de convivialité mêlée peut être ressenti comme
une fierté, à partager entre les nouveaux citoyens et les représentants de
l’autorité publique. 

Près de vingt ans après les travaux de la Commission Marceau Long sur la
nationalité, un passage de ses réflexions garde une certaine résonance4. Dans un
chapitre intitulé «L’intégration sans heurts des immigrés et de leurs enfants passe
par un renforcement de la conscience d’identité de la nation française», il est ainsi
écrit deux choses restées actuelles (même si la dimension européenne de la
citoyenneté faisait alors défaut) :

1) «Il est essentiel pour la société française de réussir au cours des vingt prochaines
années l’intégration de la population étrangère régulièrement établie sur son sol. Un
tel objectif s’impose. Il est conforme à une tradition politique et juridique plus que
séculaire dans notre pays (…) Il répond également à un besoin démographique ». 

2) «La Commission se montre favorable aux solutions qui favorisent un passage
conscient et organisé d’une ensemble national vers un autre (…) La Commission n’a
pas à trancher le fond, philosophiquement, du débat sur l’essence de la nation (…)
mais la caractéristique de la France est, pour reprendre l’expression d’Alain
Finkielkraut, d’être un pays dont les plus hautes valeurs éthiques ou spirituelles sont
proposées à l’adhésion consciente de ses membres». «Plusieurs auditions, précise
encore le rapport Marceau Long, ont montré que l’attraction encore exercée par la
France en tant que nation tenait sa place dans l’histoire des droits et des libertés
(1789 est un épisode de la vie nationale), à l’existence permanente d’un projet
politique commun à vocation universelle ». 

Le propos mérite sans doute d’être pour partie actualisé. Ce projet politique
commun, qui s’appelle la citoyenneté, a aujourd’hui, de fait, une dimension
européenne supplémentaire. Ce projet citoyen «Français» ne reste pas moins une
réalité juridique et vivante pour tous les étrangers qui, selon leur voeu, acquièrent
la nationalité française. Il mérite bien d’être évoqué, simplement et explicitement, à
l’occasion d’une cérémonie de « bienvenue dans la République française».  

    B) Les cérémonies expérimentées conduisent à une appréciation nettement
positive, à la fois pour les intéressés et pour les services concernés.  

La diffusion croissante de ces pratiques cérémoniales n’est naturellement pas due
au hasard. Les avantages de ces cérémonies, là où elles ont été mises en œuvre,
sont d’ailleurs souvent soulignés comme des évidences une fois que l’expérience a
été menée. Ces moments de rencontre et, souvent, d’émotion sont la plupart du
temps très appréciés par les intéressés eux-mêmes. De ce fait aussi, l’organisation
de ces moments est très rarement abandonnée.

                                                
4 « Etre Français aujourd’hui et demain. Rapport remis au Premier ministre par Marceau Long, Président de la Commission
de la Nationalité », Tome 2, Deuxième partie, p 85 ; La Documentation Française.
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Au contraire, dans les préfectures ou dans les mairies où les cérémonies ont pu être
évaluées par le biais de cette mission, le principe de la cérémonie a toujours été
positivement commenté. Plusieurs observations et arguments sont régulièrement
revenus :

- les naturalisés qui se voient invités à participer à une cérémonie (facultative)
de remise de décret de naturalisation pourraient s’y opposer, ce qui n’est
quasiment jamais le cas. Dans les préfectures, les empêchements et les
contraintes d’emploi du temps sont enregistrées et conduisent soit (ce qui est
peu fréquent) à organiser des remises individuelles, soit à envoyer une
convocation à une cérémonie ultérieure (dans certaines « grosses» préfectures,
comme celle de Seine-Saint-Denis, les cérémonies ont lieu chaque semaine).
Dans les mairies, les invitations sont parfois envoyées pour des cérémonies
qui ne prévoient pas de remise de documents administratifs particuliers
(ceux-ci ont parfois déjà été remis en préfecture), l’acceptation de ces
invitations étant alors, par définition, davantage fondée sur le volontariat à
participer à un moment de célébration symbolique et conviviale.

 
Dans les deux cas, les taux de participation aux cérémonies sont élevés.
Logiquement, ce taux est très élevé (plus de 90% de présence) quand la
cérémonie coïncide avec la remise aux intéressés des documents
certifiant la nationalité acquise: ampliations (duplicatas) des décrets de
naturalisation (ex Paris, Seine-Saint-Denis), plus encore quand les cartes
nationales d’identité sont remises dans le même temps (ex Val d’Oise).

- au vue de ce qui a été relevé dans les départements (reposant sur des
indications qualitatives convergentes à compléter5), le sentiment des
intéressés au moment ou à l’issue des cérémonies est soit très positif,
soit positif ou neutre (une attention silencieuse et polie ; une présence
indifférente), mais quasiment jamais négatif. 

- ce moment cérémonial, surtout quand il est joint à la remise des documents
certifiant l’acquisition de la nationalité française (ce point sera précisé plus
loin lors des préconisations précises d’harmonisation de la procédure), est
considéré comme logique et légitime, juridiquement et symboliquement.
Même si une partie du public vit sans doute (notamment chez les plus jeunes)
cette acquisition de la nationalité française comme une simple formalité
administrative (l’intégration formelle étant soit normalisée, soit banalisée, soit
niée), pour une bonne partie du public, cet aboutissement correspond à une
attente longue, forte, chargée de sens et même d’émotion (cf d’ailleurs
quelques lettres de naturalisés en annexe 4). 
Ces deux catégories de public ne sont d’ailleurs pas, en fait, si nettement
distincts. Une personne de la première catégorie des «indifférents» ou des

                                                
5 Une étude plus approfondie auprès du public des naturalisés mériterait d’être réalisée sur ce point
pour confirmer l’impression largement répandue et préciser les attentes de ce public. Par ailleurs, des
précisions vont pouvoir être apportées sur les cérémonies par le biais d’un questionnaire, en cours de
conception avec la Sous-Direction des naturalisations, destiné aux services préfectoraux. 
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«sceptiques», à priori insensible à la démarche de la cérémonie, peut y trouver
un intérêt une fois en situation et finalement la juger, à posteriori, «pas
inutile» et même appréciable. 

- les éléments de contraintes sont en tout cas très minces, le temps consacré à
la cérémonie par exemple est généralement limité (environ une heure, une
heure trente tout au plus, formalités d’accueil et de remises de documents
comprises, ce qui est peu pour une acquisition de nationalité qui se produit
généralement une seule fois dans une vie). En ce qui concerne la gestion du
temps, les éléments d’organisation pratique militent en faveur de
cérémonies collectives plutôt qu’en faveur de remises individuelles des
documents de nationalité : les remises individuelles des dossiers comprenant
les ampliations (certificats de nationalité) peuvent en effet «s’embouteiller» et
induire de longues attentes pour les naturalisés dans les services, d’autant
que des explications juridiques et techniques sont à fournir.

- Autrement dit, les personnels administratifs eux-mêmes apprécient ces
cérémonies collectives, dans les préfectures où elles sont pratiquées, au-
delà de ses vertus symboliques, pour des raisons pratiques, fonctionnelles,
qui confortent les motivations. Il est ainsi noté par les services concernés
(souvent les bureaux ou directions des naturalisations, des étrangers ou de la
citoyenneté dans les préfectures) que la pratique des remises collectives
permet d’aller plus vite, à la fois pour les services administratifs concernés et
pour les intéressés. Les explications techniques qui doivent être données aux
naturalisés (par exemple pour les procédures d’établissement des nouveaux
actes d’état civil) se font collectivement et donc plus rapidement, lors d’un
exposé général pour les groupes réunis à l’occasion des cérémonies, les
questions ou les cas individuels pouvant être évoqués aussi, dans un
deuxième temps, une fois la cérémonie terminée. Ce système de
fonctionnement est plus apprécié qu’un système impliquant une planification
lourde de rendez-vous individuels successifs. 

Cet élément d’appréciation n’est évidemment pas négligeable compte tenu de
l’importance du nombre des dossiers de naturalisation traités par
l’administration. A partir du moment où le système des cérémonies collectives
est bien préparé et mis sur pied, il s’avère, qu’au-delà de son intérêt
symbolique, il est perçu aussi comme un avantage en terme d’efficacité et de
motivation administrative. Ainsi, dans les départements où le nombre
d’acquisition de la nationalité est le plus élevé (comme en Seine-Saint-Denis,
à Paris, dans les Hauts de Seine ou dans le Val d’Oise; statistiquement les
quatre départements les plus concernés), des cérémonies ont lieu et sont en
cours de développement ou (à Paris par exemple) d’amélioration formelle.

L’argument inverse, qui consisterait à dire que l’organisation de cérémonies
serait trop lourde ou contraignante dans les départements où les
naturalisations sont nombreuses, ne peut donc être réellement opposé aux
réalités fonctionnelles de l’administration. Si, dans quelques cas de grands
départements (comme le Val de Marne ou les Bouches-du-Rhône), il n’y a pas
eu pour le moment de cérémonies, cela tient davantage à des habitudes
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anciennement prises ou à des problèmes particuliers d’organisation de
services pouvant être provisoires.

En outre, il est à noter qu’en terme de motivation des personnels concernés,
dans les préfectures, par le traitement des dossiers de demande de
naturalisation, la cérémonie finale apporte un élément de satisfaction
supplémentaire, souvent souligné. En effet, ce moment d’aboutissement
positif se traduit aussi par un moment d’humanité renforcé: à ce moment,
il ne s’agit plus seulement, pour le fonctionnaire, du simple traitement
administratif et technique d’un dossier de naturalisation, il s’agit d’un
moment de rencontre, où le nouveau citoyen Français, souvent accompagné
(de membres de sa famille, conjoint, enfants, parents ou amis), est accueilli
différemment. Ce moment est fortement apprécié aussi par les agents
administratifs, qui ont pour vocation de servir la procédure de naturalisation,
et qui voient dans la cérémonie l’aboutissement, concret et humain, de leur
travail. Ce temps là n’est pas sans incidence positive pour la motivation, le
suivi et le traitement ultérieur, par les mêmes agents administratifs, des
dossiers de naturalisation. 

C) Les pratiques actuelles en France sont marquées par des disparités et des
inégalités, qui appellent des corrections et une harmonisation. 

Contrairement à d’autres pays, comme les Etats-Unis ou le Canada, la France
n’a pas une longue tradition en matière de cérémonie d’accueil des « nouveaux
citoyens ». A la différence des pays d’Amérique du Nord, dont les fondations (plus
récentes) ont été il est vrai plus largement constituées sur les apports de
l’immigration, la France, pourtant concernée depuis longtemps par les flux
migratoires, ne s’est mise que récemment à envisager de telles cérémonies.

Au niveau de l’Etat, une circulaire de 1993 rend possible l’organisation de
cérémonies dans les préfectures. Au niveau des mairies, une disposition
législative encore plus récente, de 2004, ouvre la même faculté. Dans les deux
cas, c’est le principe expérimental qui a prévalu, avec tous les avantages que la
souplesse a pu procurer pour les premières mises en œuvre. Mais ce principe
expérimental touche aujourd’hui ses limites, qui sont celles des disparités
et des inégalités de traitement, qui peuvent s’accentuer à l’avenir. Ces
inégalités sont au nombre de quatre :

- la première inégalité concerne l’existence ou non d’une cérémonie d’accueil
dans la République française, selon le mode d’accès à la nationalité française.
Nous l’avons vu, selon qu’il accède à la nationalité française après demande
de naturalisation ou par la voie du mariage, le nouveau citoyen Français a
aujourd’hui des chances diverses ; dans le second cas, il n’a quasiment
aucune chance d’avoir droit aux égards des autorités publiques. 
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-  la deuxième inégalité concerne l’existence ou non d’une cérémonie d’accueil
dans la République française, selon le lieu d’habitation en France. C’est le pur
hasard qui, en fait, détermine l’invitation à une cérémonie. 
Les observations faites sur le terrain au niveau des services de l’Etat
(préfectoraux), comme les évaluations remontées à la Sous-Direction des
naturalisations, montrent par exemple : 
- qu’une série de départements très divers géographiquement et
sociologiquement ne connaissent aucune cérémonie dans les préfectures (cf
annexe 3). 
- qu’une série de départements connaissent des cérémonies au niveau des
préfectures mais pas au niveau des sous-préfectures (situation assez
fréquente). 
- ou encore que des départements ne connaissent pas de cérémonies dans les
préfectures mais peuvent en connaître dans une sous-préfecture isolée (ex. en
Seine-et-Marne ou dans le Bas-Rhin). 

Cette disparité géographique des services de l’Etat est doublée d’une disparité
des actions menées par les collectivités locales (les mairies) qui, elles-mêmes,
organisent ou non des cérémonies d’accueil 6. 

Résultat pour les intéressés, une inégalité de traitement est manifeste. Des
naturalisés peuvent ainsi résider dans des zones géographiques où les
cérémonies n’ont jamais lieu. D’autres (comme dans certains arrondissements
de Paris, comme les 17ème et 19ème) peuvent faire l’objet d’une double
invitation à cérémonie : une première de la Préfecture, une seconde de leur
mairie d’arrondissement. 

On peut considérer que cet «aléa» est sans importance, qu’il résulte de la
liberté d’expérimentation locale. On peut aussi penser que sur un tel sujet -
l’accès à la citoyenneté - une égale attention doit s’appliquer en tous lieux
de la République et que, si pratique positive il y a, elle mérite de se fixer
comme objectif rapide de s’appliquer de la même manière partout et
pour tous.

   
- la troisième inégalité actuelle concerne les types d’autorités publiques qui

organisent les cérémonies et y interviennent. Là encore, les disparités
résultent des libres expérimentations qui ont prévalu.

Une principale différence distingue les cérémonies conçues et organisées par
les services de l’Etat, dans les préfectures ou les sous-préfectures, et les
cérémonies conçues et organisées par les élus locaux, dans les mairies. 

Les cérémonies peuvent être formellement semblables, reste qu’il y a une
différence notable et de principe, nous y reviendrons, entre une cérémonie
portée par un représentant de l’Etat (l’Etat portant la procédure de
naturalisation et étant l’échelon juridique de compétence pour ce qui relève de

                                                
6 Une enquête d’évaluation pourrait utilement être commandée par exemple à l’AMF (Association des Maires de France)
pour connaître précisément le nombre et les lieux d’organisation des cérémonies par les Mairies.
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la nationalité) et une cérémonie portée par un maire, certes officier d’état civil
mais qui incarne d’abord une citoyenneté de proximité. Certains élus locaux
entendus sur ce point le reconnaissent d’ailleurs : un risque d’électoralisme
peut dévier ces cérémonies de leur vocation, qui est de promouvoir l’entrée
dans une citoyenneté, nationale et européenne. 

Une différence secondaire distingue aussi les cérémonies selon le niveau
d’importance hiérarchique des personnalités qui y interviennent
personnellement, par exemple pour y tenir un discours ou remettre le dossier
de nationalité aux nouveaux citoyens. Pour les services de l’Etat, les
variations peuvent aller du Préfet lui-même aux responsables de services ou
de bureaux concernés (des naturalisations, de la citoyenneté), en passant par
les sous-Préfets ou les secrétaires généraux de préfectures. Pour les mairies, il
s’agit souvent du Maire, de ses adjoints, et/ou de directeurs généraux des
services.

- la quatrième catégorie d’inégalités en matière de cérémonies concerne les
diverses formes de mises en œuvre. Certaines cérémonies sont limitées (ce qui
est déjà beaucoup) à un simple discours suivi d’une remise des dossiers.
D’autres, plus élaborées, intégrent par exemple une Marseillaise, un support
audiovisuel, des éléments de décor particulier, des invitations de
personnalités, un moment pour les félicitations individuelles lors de la remise
du dossier ou encore une collation conviviale. Autant d’éléments qui
conduisent aussi à souhaiter une forme type pour ces cérémonies, qui sera
précisée en deuxième partie de ce rapport d’étape.

D) La nécessité d’une généralisation des cérémonies, d’une harmonisation et
d’une mise en cohérence menée en partenariat par l’Etat. 

Les quatre types d’inégalités observés conduisent d’abord à proposer qu’une
réflexion et une évaluation globale soit rapidement prolongée, au niveau de
l’Etat, pour que les cérémonies d’accueil des nouveaux citoyens soient
généralisées, davantage harmonisée et, en vertu du principe d’Egalité, proposées
dans des formes similaires à l’ensemble des personnes qui accèdent à la
nationalité française. 

Tout en respectant naturellement les libertés d’initiatives locales, il appartient
en premier lieu à l’Etat - parce que celui-ci est  juridiquement le premier
concerné, et responsable, en matière de droit de la nationalité - non
seulement de porter une réflexion globale sur ce sujet mais de mettre en
œuvre, par ses représentants dans les départements et de manière la plus
cohérente possible, ces cérémonies républicaines. 
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Parce que ces cérémonies marquent l’entrée dans la République française, et non
seulement dans une localité, il est de pleine légitimité et surtout de grande
logique que ce soit les représentants de l’Etat, par ailleurs détachés de toute
fonction élective, qui conçoivent et organisent ces moments de bienvenue. 

Cela ne signifie pas que des autorités publiques locales ne puissent pas être
étroitement associées à ces cérémonies (par exemple en y participant) ou
même qu’elles ne puissent pas elles-mêmes en organiser, soit par délégation
dans certains cas (qui devraient rester d’exception), soit en complément de
cérémonies organisées en préfecture (ce qui peut se concevoir selon le vœu des
municipalités). En effet, si les volontés et les capacités se font jour, elles ne
doivent pas être négligées mais au contraire favorisées, d’autant qu’il vaudra
toujours mieux une affluence d’initiatives en la matière plutôt qu’un déficit pour
couvrir progressivement les espaces territoriaux où aucune cérémonie n’a été
jusqu’ici organisée. 

Mais l’échelon d’évaluation et de décision, d’impulsion et de mise en
cohérence, doit logiquement être et rester en ce domaine l’échelon de
l’Etat, qui est par ailleurs parfaitement en mesure de faire aboutir pleinement,
aujourd’hui, cette dernière étape du processus d’acquisition de la nationalité
française. 

Une bonne articulation des relations entre le pouvoir étatique local (représenté
par le Préfet) et les pouvoirs municipaux est bien sûr d’autant plus concevable
qu’elle est à l’œuvre déjà sur ce sujet comme sur bien d’autres qui concernent la
vie de tous les jours des citoyens (comme les questions d’état civil). C’est donc
dans l’esprit d’un partenariat ouvert (à l’apport complémentaire des
collectivités locales) que, dans chaque département, l’Etat doit organiser ou
continuer d’organiser les célébrations de bienvenues dans la République
française. Les services préfectoraux et les services municipaux consultés sont
communément sensibles à cet esprit de partenariat ouvert. 

E) Cette action d’harmonisation peut être aisément menée, notamment à partir
des expériences, les plus concluantes, de pratiques locales françaises ou de
pratiques étrangères. 

- En France, même si les pratiques sont récentes, de nombreuses initiatives ont
vu le jour. 

Des lieux d’expériences ont été visitées à l’occasion de cette mission, qu’il
s’agisse de préfectures (comme celles de Paris, du Val d’Oise, des Hauts-de-
Seine, de Seine-Saint-Denis ou encore de Loire-Atlantique) ainsi que des mairies
(comme les mairies des 17ème et 19ème arrondissement de Paris). Par le biais aussi
des services de la Sous-Direction des naturalisations du Ministère de la
Cohésion Sociale, des précisions ont commencé à remonter des préfectures.
Toutes ces expériences permettent de retenir quelques bonnes idées,
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procédurales ou formelles, utiles pour le processus de généralisation et
d’harmonisation. 

Ce travail de collecte d’informations sur les expériences existantes, amorcé par le
biais de cette mission, mérite d’être complété et sans doute, à l’avenir,
systématisé afin de (mieux) connaître - et de (mieux) diffuser - les bonnes
pratiques. 

Voici quelques exemples d’initiatives locales :

- des éléments de discours ont pu susciter un intérêt dans de nombreux
endroits, comme à Nanterre ou à Paris (cf annexe 8 et 9); un diaporama
original sur la France, son histoire et sa diversité a été imaginé et réalisé en
préfecture du Val d’Oise (cf annexe 7); 

- des éléments complémentaires destinés à enrichir les dossiers remis aux
nouveaux citoyens, intégrant des textes fondateurs de notre mémoire
collective, sont en voie d’être réunis en préfecture de Seine-Saint-Denis ; 

- un livret sur les civilités, particulièrement destiné aux jeunes, est distribué en
mairie du 17ème arrondissement de Paris (cf annexe 9); 

- la préfecture de police de Paris (qui organise des cérémonies) réfléchit
opportunément à la réalisation d’un film (en lien avec les directions de la
communication des Ministères de l’Intérieur et de la Défense) pour être diffusé
dans une nouvelle salle, en cours d’aménagement, et améliorer les cérémonies
à partir du début de l’année 2007;

- un film est par ailleurs déjà projeté lors des cérémonies organisées par la
préfecture des Hauts-de-Seine;

- en Moselle, département qui ne pratique pas de cérémonies au niveau de la
préfecture (Metz), le sous-préfet de Sarreguemines, lui, organise des
cérémonies dans les mairies de l’arrondissement, en présence des élus
municipaux en associant les écoles, ceci deux fois par mois; 

- même logique d’ouverture dans les Pyrénées Atlantiques, où les cérémonies,
organisées en préfecture et en sous-préfectures, présidées par un membre du
corps préfectoral, sont ouvertes à la présence d’autres personnalités: sont en
effet invités les maires des communes et les représentants de l’ordre national
de la Légion d’Honneur et de l’ordre national du Mérite.

De nombreux exemples enrichissent ainsi le paysage français des cérémonies de
citoyenneté.

- A l’étranger,  de nombreuses initiatives, anciennes ou plus récentes, méritent
d’être mieux connues.

Les Etats-Unis et le Canada ont une longue tradition de cérémonies d’accueil des
nouveaux citoyens (annexes 12 et 13). Ces cérémonies, assez semblables dans
ces deux grands pays d’immigration, sont à la fois systématiques, précisément
organisées, solennelles et, la plupart du temps, conviviales. Elles font aussi
l’objet (peut-être par tous ces éléments réunis) d’un très large consensus et il ne
viendrait à l’esprit de personne, dans ces pays, de proposer leur abandon. 
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Outre-Atlantique, ces cérémonies font partie d’une citoyenneté affichée,
reconnue par tous, intégrée comme un élément de civisme partagé. Elles y sont
appréciées pour cela. Organisées par des représentants du Ministère de la
Justice, à partir d’une procédure diligentée par l’équivalent de notre Ministère de
l’Intérieur, les cérémonies américaines et canadiennes suivent un déroulé très
précis (le protocole et le scénario prévu au Canada est particulièrement précis et
rigoureux ; cf annexe 13) même si, pour les lieux de cérémonies, une grande
latitude d’initiatives est offerte: le protocole, le déroulé et les autorités des
cérémonies ne varient pas mais les lieux peuvent être très variables (au Canada :
salles publics d’administration, tribunaux, écoles, lieux associatifs ou
communautaires…)

Certains aspects de ces cérémonies - en particulier, les textes du serment lus
collectivement et à haute voix - ne sont pas forcément transposables en France,
nous y reviendrons, pas plus que certaines formes spectaculaires de fusion
patriotique. Mais la capacité nord-américaine à célébrer dans un même temps la
diversité des origines et l’unité nationale ne reste pas moins une source
incontestable de réflexion et d’inspiration pour les pratiques françaises (cf
notamment en annexe 12, le «guide pour nouveaux immigrés» aux Etats-Unis). 

D’ailleurs, en Europe, (où la tradition n’était pas, jusqu’à récemment, à
développer ces cérémonies), une tendance nouvelle est apparue. Comme la
France, l’Espagne ou l’Italie, pays plutôt en retrait par rapport à ces pratiques
cérémoniales, la Grande Bretagne a décidé, en 2002, sous l’impulsion du Premier
ministre et d’élus de sensibilités diverses, de mettre en oeuvre (cela a été fait à
partir de 2004) des «citizenship ceremonies» (cérémonies de la citoyenneté),
permettant de célébrer l’arrivée de nouveaux venus dans l’espace civique et de
manifester l’adhésion des nouveaux citoyens  aux valeurs de la démocratie
britannique (cf annexe 11).

Cette novation a accompagné dans ce pays le développement d’une réflexion et
l’enclenchement d’une réforme visant à diffuser fortement, auprès du public des
immigrés souhaitant acquérir la nationalité britannique, l’apprentissage de la
langue anglaise, la connaissance «des dimensions civiques et politiques de la
citoyenneté britannique» et la compréhension «des droits et responsabilités qui
viennent avec l’acquisition de la citoyenneté britannique». 

Un livre intitulé «La vie au Royaume Uni : un voyage dans la citoyenneté» a été
édité, à titre de référence pour cette nouvelle formation. Et toutes les personnes
ayant passé avec succès les étapes vers la nationalité britannique font ensuite
l’objet d’une convocation à une « citizenship ceremony », ceci ayant commencé à
être mis en œuvre à partir du 1er janvier 2004. 

Une première grande cérémonie solennelle a d’ailleurs eu lieu, le 26 février 2004,
en présence de hautes autorités du pays, comme le Prince de Galles et le
Ministre de l’Intérieur. 
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De février 2004 à juillet 2005, 77 900 adultes ont ainsi participé à ces
cérémonies de la citoyenneté, les modes d’organisations pouvant quelque peu
varier selon les autorités locales. Il est noté par les services du gouvernement
britannique que les couvertures de presse et les réactions générales à ces
cérémonies de la citoyenneté ont été positives et encourageantes. 

Autre élément d’un même mouvement civique européen, les Pays-Bas, pays du
multiculturalisme (jugé parfois problématique, quand il conduit à verser dans le
développement des communautarismes et le risque de prolifération des
intolérances), a décidé, pour la première fois en 2006, d’organiser dans tous le
pays la célébration d’une « journée de la naturalisation » (soumise à l’action des
collectivités locales), prévue le jour anniversaire de la Constitution de ce pays (le
24 août). 

Au Danemark, pays concerné et perturbé par deux tendances qui s’auto-
alimentent -  celle des réactions xénophobes et celle des intolérances venant
d’une partie (marginale mais radicale) de la communauté musulmane -  l’idée est
venue récemment de célébrer l’accueil des nouveaux citoyens danois, par le biais
d’une grande cérémonie nationale : le projet est né d’ouvrir symboliquement à
ces nouveaux citoyens les portes du Palais national où siège le Parlement danois.

Globalement en Europe, la tendance, au-delà des frontières et des approches
particulières, est ainsi dans plusieurs pays (de la Grande Bretagne au Danemark
en passant par les Pays-Bas) à élargir le champ de la célébration d’une
citoyenneté à la fois ouverte et porteuse de valeurs démocratiques
réaffirmées. 
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IIème Partie : des cérémonies françaises à généraliser, à préciser et à

aménager dans cinq domaines, à partir d’un cadre de référence précis. 

Comme nous l’avons vu, parce qu’elles sont à la fois appréciables et appréciées,
les cérémonies républicaines destinées aux nouveaux citoyens Français font
l’objet d’une attention nouvelle et croissante. Pour éviter à l’avenir une inflation
de cérémonies incohérentes ou insuffisamment réfléchies, avec le risque que les
inégalités de traitement se creusent, il est nécessaire, aujourd’hui, tout en
respectant les libertés d’initiatives locales, qu’un cadre de référence soit
précisément défini pour ces cérémonies portée par l’Etat dans les départements.
Ce « cadre référent », qui peut prendre la forme d’un guide pratique, doit
être établi avec précision à partir des cinq axes suivants.

A) Le protocole des cérémonies, la définition de leur public et des autorités
concernées ou associées dans leur organisation.

Une forme protocolaire simple, mais précise, devrait être arrêtée indiquant que les
cérémonies, prioritairement organisées par et dans les préfectures et les sous-
préfectures, suivent un «déroulé de base» respectant un esprit mêlant solennité,
sobriété et convivialité. 

Ce «déroulé de base», à prévoir prioritairement dans les salons d’honneur ou
salles de réception des préfectures ou sous-préfectures, peut comprendre les
composants suivants :

- accueil individuel par les services administratifs des nouveaux citoyens
Français (émargement),  les invitant à prendre place dans la salle de
cérémonie.

- présentation collective du déroulement de la cérémonie par un responsable de
service de la préfecture, avec quelques informations techniques (notamment
en ce qui concerne la remise du dossier et la délivrance de pièces d’identité
françaises).

- intervention (discours de bienvenue) de l’autorité préfectorale (préfet, sous-
préfet ou leur représentant désigné) évoquant le sens de la cérémonie, le sens
de l’entrée dans la République française et la citoyenneté.

- écoute de La Marseillaise (version instrumentale).
- appel nominatif des nouveaux citoyens, félicités par l’autorité préfectorale au

moment de la remise du dossier d’acquisition de la nationalité française.
- fin de la cérémonie (avec possibilité d’un échange informel réunissant les

membres de l’assemblée et les représentants de l’administration, par exemple
autour d’une «collation républicaine»). 
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Le public de ces cérémonies est bien sûr constitué des personnes qui viennent
d’acquérir la nationalité française. 

A ce sujet, une réflexion tourne autour de la définition précise de ce premier
public et du public des accompagnants.

Le premier public convoqué à ces cérémonies devrait à l’avenir être composé de
l’ensemble des personnes adultes venant d’acquérir la nationalité française, soit
par la voie de la naturalisation (demande déposée et instruite par les services de
l’Etat, des préfectures et du Ministère de la Cohésion Sociale, au sein de la
Direction des Populations et des Migrations, la Sous-Direction des
naturalisations), soit par la voie du mariage (voie organisée soit par les services
consulaires à l’étranger, soit en France par le Ministère de la Justice, plus
précisément les tribunaux d’instance, en lien avec la même Sous-Direction des
naturalisations du Ministère de la Cohésion Sociale). 

Actuellement, en fin de procédure, les deux voies sont administrativement
séparées quant à la remise des dossiers de certificats de nationalité française.
Pour la première voie d’accès à la nationalité (demande aboutie de
naturalisation), les dossiers sont remis, soit individuellement (simplement au
« guichet» ou même par courriers dans certains cas), soit collectivement lors de
cérémonies, par les préfectures, sous-préfectures ou encore dans certains cas
par des mairies, par délégation.  Pour la seconde voie d’accès à la nationalité (par
mariage d’une personne de nationalité étrangère avec une personne de
nationalité française), la remise des dossiers est généralement faite par les
greffiers des tribunaux d’instance, ceci de manière individuelle et quasiment
jamais lors d’une cérémonie. 

La situation d’encombrement dans lesquels se trouvent les services judiciaires en
général, les tribunaux d’instance en particulier, les priorités d’action qui en
résultent pour les services concernés, font que l’organisation de cérémonies par
les tribunaux ne paraît pas réaliste et pas souhaitable. La circulaire de 1993,
ouvrant la possibilité d’organiser des cérémonies, pouvait d’ailleurs être
appliquée par les tribunaux d’instance. Si, contrairement aux préfectures, cela
n’a été fait que dans de rares cas, c’est que cela impliquait un dispositif et un
personnel qui n’ont pu être réunis pour cela. 

Pour résoudre cette inégalité de traitement - qui fait que, chaque année, des
dizaines de milliers de personnes qui acquièrent la nationalité française par
mariage ne sont jamais invitées par l’Etat à des cérémonies – il faudrait
désormais inviter ces personnes à se joindre aux cérémonies dont bénéficient
celles et ceux qui acquièrent la nationalité par la voie de la naturalisation. En
amont, la procédure est certes juridiquement différente mais l’aboutissement est
bien le même et la célébration de bienvenue dans la République française vaut,
de la même façon, dans les deux cas. 
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Pour cela, une facilité technique réside dans le fait que la Sous-Direction des
naturalisations du Ministère de la Cohésion Sociale recueille actuellement tous
les éléments d’information relatifs aux personnes qui acquièrent la nationalité
française, quelle que soit la voie empruntée. Autrement dit, toutes les données
relatives à l’obtention de la nationalité par la voie du mariage « remontent »,
département par département, à cette Sous-Direction qui opère dans ce cas un
enregistrement - sur le plan juridique, une « déclaration » - d’acquisition de la
nationalité française. 

Il est donc aisé de transmettre aux préfectures, département par département, la
liste de ces nouveaux citoyens devenus Français par voie du mariage pour
qu’une invitation leur soit également envoyée et qu’ils bénéficient aussi des
cérémonies à organiser dans les préfectures. Bien sûr, y compris dans les
départements où des cérémonies sont déjà organisées, ce surplus d’invitations
peut provoquer une montée en charge conséquente du public de ces cérémonies.
Le nombre des nouveaux citoyens par mariage a été, en 2004, de 34 440
personnes, alors que le nombre national des acquisitions de nationalité par
décret (naturalisations, réintégrations et effets collectifs) a été de 99 368
personnes. Le rapport est donc de 1 à 3. On peut en déduire que les cérémonies
actuellement organisées pour 100 personnes devraient ainsi prévoir des
invitations pour 130 personnes environ. 

Une nouvelle articulation administrative est ainsi à prévoir pour que les dossiers
de remise de documents aillent non pas de la Sous-Direction des naturalisations
aux tribunaux d’instance mais aillent directement en préfecture pour ces cas
d’acquisition de la nationalité par la voie du mariage (ce qui allègerait d’autant la
charge des «remises» reposant actuellement sur les greffiers des tribunaux
d’instance). 

Pour permettre que le relais soit progressivement pris par les services des
préfectures, il peut être judicieux de prévoir d’opérer cette nouvelle articulation
administrative, de manière expérimentale, dans cinq ou dix départements
(préfectures), là où les cérémonies sont déjà mises en place et les plus «rodées».
En quelques mois serait ainsi testée la capacité, à partir d’un transfert de listings
des tribunaux d’instance vers les préfectures, d’associer dans de bonnes
conditions les nouveaux citoyens devenus Français par voie du mariage aux
cérémonies programmées pour les nouveaux citoyens naturalisés. 

Un second public est également concerné par ces cérémonies, celui des
« accompagnants ». En effet, sans que cela soit d’ailleurs toujours mentionné
dans les lettres de convocation, les nouveaux citoyens apprécient parfois de venir
accompagnés, d’un conjoint, d’enfants ou parents, d’un proche ami. 

Sur le principe, cet accompagnement limité est appréciable, pour les intéressés,
comme pour les autorités publiques, qui peuvent ainsi s’adresser à un public
plus large pour la promotion des valeurs de la République, promotion conjointe
des vertus de la diversité des origines et de l’unité nationale. 
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Les lettres de convocation peuvent ainsi indiquer que «le nouveau citoyen peut
venir accompagné d’une ou deux personnes de son entourage, s’il le désire». Cela
renforce sans doute l’aspect convivial de ces moments, que les nouveaux
citoyens peuvent ainsi faire partager. Cet avantage dépend aussi des capacités
logistiques des salles où se déroulent les cérémonies. Cette précision peut ainsi
être laissée à l’appréciation des services de chaque préfecture, qui peuvent
mesurer les capacités d’accueillir un nombre de personnes nettement supérieur
à celui des naturalisés eux-mêmes.

Enfin, il apparaît opportun de laisser ouverte la possibilité d’associer d’autres
autorités que celles du corps  préfectoral, personnalités de différents ordres, à
ces cérémonies et même d’y faire une intervention. Le système canadien, par
exemple, autorise et prévoit précisément une série d’hypothèses d’interventions
en complément de celles du « Juge de la citoyenneté » qui, au Canada, préside les
cérémonies (des représentants de ce qui correspond à notre gendarmerie sont
présents, des interventions aussi sont possibles pour des représentants des
gouvernements provinciaux, des parlementaires ou des élus locaux).

Il peut ainsi être utilement envisagé, en France aussi, d’associer quelques
personnes ou personnalités, par exemple des maires de grandes villes du
département (selon leurs souhaits), des représentants de grandes
administrations d’Etat (Justice, Police, Armée, Education Nationale, Direction
des Affaires sociales…), de grandes institutions économiques, sociales ou
culturelles du département, de grandes associations, notamment dans le
domaine culturel, social ou caritatif, ou encore des personnalités de la société
civile, universitaires, entrepreneurs, chercheurs, écrivains ou artistes 7. Sans
alourdir l’organisation, ni allonger démesurément la durée des cérémonies, ces
représentations peuvent renforcer le caractère à la fois républicain et convivial
du moment célébré.

B) Les éléments essentiels de discours correspondant à la célébration de la
nationalité et de la citoyenneté. 

A partir notamment des expériences françaises et étrangères de cérémonies (à
partir aussi des documents de sensibilisation civique élaborés, par exemple, dans
le cadre du contrat d’accueil et d’intégration et dans le cadre de l’évaluation des
connaissances sur les droits et devoirs attachés à la citoyenneté française, telle
que prévue dans la procédure d’acquisition de la nationalité française) il apparaît
opportun de prévoir, dans le «guide pratique», des éléments de discours pour ces
cérémonies. 

                                                
7 Même s’il s’agissait d’une cérémonie municipale, la Maire du XVIIème arrondissement de Paris, Mme de Panafieu, a
organisé, en janvier 2006, une cérémonie de vœux réservée aux naturalisés et a associé à la cérémonie le chanteur Enrico
Macias, habitant de l’arrondissement, qui a évoqué sa conception de la citoyenneté française (cf annexe 9). 
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L’intention de ces cérémonies est de célébrer l’accueil et l’entrée d’étrangers dans
la nationalité française, dans une citoyenneté pleine et entière attachée à la
République Française. 

L’occasion est ainsi offerte, comme cela a été relevé, d’évoquer à la fois :
- les apports et les vertus de la diversité (des origines, des expériences, des

parcours, des profils personnels, professionnels…), l’enrichissement qu’il en
résulte pour l’ensemble de la  collectivité.

- les éléments de cohésion sociale et d’unité nationale, les fondements de la
République contenus dans la devise Liberté, Egalité, Fraternité, et dans le
principe de Laïcité. 

Chacun des termes fondateurs de la République française devraient être énumérés
lors des cérémonies, en prenant soin de montrer, en préalable, que ces termes
portent des droits et de devoirs fondamentaux qui résultent d’un long processus
historique, parfois émaillés d’épreuves, de combats, et que des hommes et des
femmes sont morts pour que la France puisse, aujourd’hui, porter en idéal et faire
vivre ces valeurs. 

En quelques mots, ces valeurs sont :

Liberté : - il s’agit des libertés fondamentales, énoncées dans la Déclaration des
 Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, qui permettent à tout homme
et à toute femme d’échapper à l’oppression, à l’arbitraire, aux violences de
la dictature. 

    - chères à la démocratie française, sont notamment la liberté d’expression,
       les libertés religieuses, la liberté de manifestation, de réunion, la liberté

de la presse, la liberté d’entreprendre, la liberté syndicale, la liberté
d’association…

    -  la liberté individuelle ne doit pas atteindre la liberté d’autrui, aucune
                violence ne peut s’exercer sur une autre personne sous prétexte de
                liberté.
             - le droit et l’Etat garantissent le respect des libertés et la protection en 

      France des individus contre l’oppression et les violences (principe 
      de Sûreté)

Egalité : - La Constitution et les lois françaises refusent et condamnent toute
distinction fondée sur la race, la religion ou une quelconque
appartenance, réelle ou supposée. Les tribunaux et des institutions
(comme la Halde) peuvent être saisis en cas de discriminations, quelle que
soit leur  type (du fait des origines, de l’apparence physique, de l’âge, du
sexe, des pratiques sexuelles, d’un handicap, d’une maladie…)
- L’égalité entre l’homme et la femme est un principe fondamental de la
République française. Les femmes ont les mêmes droits que ceux des
hommes, que ce soit au sein de la famille, envers les enfants par exemple
(autorité parentale) ou que ce soit dans la vie sociale ou professionnelle. 
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Fraternité : - La République porte attention aux plus défavorisés et organise une
solidarité à l’égard des plus déshérités, des plus âgés, des malades, des
familles nombreuses, des plus exposés aux

                    difficultés (catastrophes naturelles, crises humanitaires…)
- Cette solidarité, organisée par l’Etat, les organismes sociaux et les 
collectivités locales, est permise par la levée de l’impôt et le paiement de
cotisations, un devoir qui conditionne la réalisation de ces droits.

Laïcité :  - Le préambule de la Constitution précise que la France est une
République « laïque» : autorisées et garanties, les libertés religieuses
doivent s’exercer dans le respect des autres croyances et des non
croyances, dans le respect des libertés individuelles, notamment celles
des femmes.
- Dans la fonction publique (à laquelle peut accéder tout nouveau citoyen
Français), pour favoriser ce respect mutuel, aucun signe religieux ne doit
être porté de façon ostensible. 

En résumé, la trame de discours peut tourner autour des neuf mots-clés
suivants: 

- en préambule sur le sens de la cérémonie, cinq mots-clés :
- Diversité
- Unité
- Histoire
- Droits et devoirs.

- sur les fondements de la République française, quatre mots-clés:
- Liberté
- Egalité
- Fraternité
- Laïcité.

Dans le guide, neuf feuillets (un par mot-clé) pourront utilement être élaborés.

C) Des éléments d’accompagnements jugés appréciables : La Marseillaise, les
supports audiovisuels. 

Pour marquer et solenniser la bienvenue dans la République Française, les
mots sont sans doute importants, mais «le son et l’image» peuvent apporter un
relief à la cérémonie, sans tomber pour autant dans le grandiloquent ou des
formes spectaculaires déplacées.
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- L’hymne national est un élément de «vibration commune» qui, dans les
stades ou dans les cérémonies publiques, conforte un sentiment d’unité qui
n’est pas inutile de valoriser à certaines occasions. Jugé particulièrement utile
dans le cadre des compétitions sportives (avant un match international de
football ou après une performance olympique récompensée par une médaille),
une Marseillaise  peut bien sûr être également positive au moment de célébrer
des événements civiques, comme l’acquisition de la nationalité française. 

La formule pouvant être retenue, après le discours de bienvenue, est de
demander à l’assistance de bien vouloir se lever et se découvrir pour écouter
l’hymne national, dans sa version instrumentale. 

Dans certains pays, un texte écrit est distribué avant la cérémonie avec les
paroles de l’hymne national à entonner. Cette formule induit une pratique aisée
et habituelle du chant, des dispositions équivalentes (à la fois techniques et de
volonté) pour tous les membres de l’assemblée réunie, ce qui n’est pas
forcément le cas. 

La version instrumentale semble préférable : avec brièveté et sobriété, elle
apporte un élément de solennité assurée, commun aux personnes réunies. 

- Un support audiovisuel peut être très utile en cours de cérémonies. 

Des images sur l’histoire de France notamment, illustrant la diversité d’origines
de grandes «célébrités» d’hier et d’aujourd’hui, personnalités françaises d’origine
étrangères ayant fait l’histoire et les succès de la France (de Pierre et Marie
Curie à Zinedine Zidane, en passant par Chagall, Picasso ou Adjani),
mériteraient d’être réunies dans un film, pouvant aussi illustrer les valeurs de
la République française (en particulier les principes de Liberté, d’Egalité, de
Fraternité et de Laïcité).

L’avantage d’un tel «support image» est qu’il est accessible à tous, en particulier
les jeunes (peut-être plus sensibles à la communication audiovisuelle), qu’il
peut renvoyer à des images historiques (de la tragédie des guerres, avec la
Résistance et la Libération, aux moments festifs ou ludiques, comme la coupe
du monde de football) où la diversité des origines peut être illustrée. En outre,
un film peut avoir avantage, pour le cours de la cérémonie, de se conclure
directement et sans transition par la diffusion, en générique, d’une Marseillaise,
facilitant le lien entre le discours prononcé, les évocations historiques et
l’hymne national. 

Conçu de cette manière, un diaporama a d’ailleurs été réalisé en préfecture du
Val d’Oise, évoquant (sur la musique du Boléro de Ravel) les grandes dates de
l’histoire de France et les grandes figures que la France doit à la diversité des
origines. 
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La préfecture de Paris a par ailleurs, pour sa part, engagé des discussions avec
les Directions de la communication des Ministères de l’Intérieur et de la
Défense, en vue de concevoir ou de réunir des images pour la réalisation d’un
film. 

Cette démarche mérite d’être encouragée pour aboutir rapidement à la
réalisation d’un film de qualité et de courte durée (une dizaine de minutes)
illustrant à la fois la richesse de la diversité et l’intérêt de défendre les valeurs
de la République. Un tel support pourrait être transmis à toutes les préfectures,
permettant d’agrémenter de la même manière les cérémonies. 

En la matière, des éléments techniques et d’expérience sont à prendre en
compte, notamment les éléments (en cours de nouvelle réalisation) du film
«Vivre en France», commandé par l’Anaem 8, et qui est projeté au public des
immigrés «primo-arrivants». Une partie des images réalisées à cette fin peut être
utile pour un film destiné aux naturalisés et qui serait naturellement davantage
consacré à la nationalité et à la citoyenneté. 

D) les éléments constitutifs de dossier remis aux nouveaux citoyens et l’objectif de
convivialité de la cérémonie. 

Un aménagement formel mérite aussi de concerner, aujourd’hui, les dossiers
remis aux naturalisés. 

Les éléments de contenus, autres que strictement administratifs ou juridiques,
semblent en effet dans l’ensemble assez peu consistants. Au-delà de la lettre de
bienvenue signée du Président de la République et d’un document de quatre
pages qui n’évoque qu’assez brièvement les droits et devoirs liés à la nationalité
française (cf annexe 5), le dossier réunit surtout des pièces administratives
(généralement, l’ampliation du décret d’acquisition de la nationalité française). 

Pour valoriser ce moment d’acquisition de la nationalité, il faudrait concevoir
un livret d’accueil dans la nationalité française, distinct des pièces
strictement administratives, et qui formalise davantage ce moment et prolonge
ainsi les messages  de la cérémonie. 

                                                
8 Agence Nationale de l’Accueil des Etrangers et des Migrations.
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On peut ainsi imaginer, comme cela se fait d’ailleurs dans d’autres pays
(comme aux Etats-Unis et au Canada), la remise d’un livret aux couleurs du
pays, composé notamment des éléments suivants :

o une couverture esthétique et emblématique (par exemple avec la
Marianne tricolore de Delacroix, comme la jaquette remise aujourd’hui)

o une introduction reprenant le message de bienvenue du Président de la
République.

o la présentation synthétique de la France et de ses grandes institutions.
o la présentation des mots-clés de la République Française, comme

Liberté, Egalité, Fraternité et Laïcité. 
o la présentation des droits et devoirs liés à la nationalité, comme le droit

de vote aux élections nationales, locales et européennes, comme le
devoir de participer à la Défense de la République Française, le droit de
postuler aux emplois de la fonction publique de l’Etat, le devoir de
respecter des règles de cette fonction publique (notamment concernant
la laïcité), etc…

o l’histoire, les célébrités et les apports de la diversité.

Ce livret de bienvenue dans la République Française aurait vocation à marquer
ce moment de cérémonie et, ensuite, à être gardé par les nouveaux citoyens.
Certains pourraient y insérer des photos souvent prises à ce moment, ou
encore des mots de dédicaces parfois demandés aux autorités ou personnalités
présentes. Au-delà de la transmission de simples documents administratifs, la
remise de ce livret aurait un tout autre sens, correspondant à l’importance de
l’entrée dans la citoyenneté pleine et entière. Elément manquant actuellement,
il serait pour cela très appréciable. 

- Aussi, il rappelle une autre dimension de ce moment clé de la citoyenneté,
celle de la convivialité, qu’il faut également favoriser. 

Il est en effet l’occasion de réunir des personnes qui s’enrichissent
mutuellement de leur diversité et qui ont vécu une communauté de démarche
vers la nationalité française. Après une certaine solennité du moment partagé,
après la remise individuelle du dossier de nationalité, il est important de veiller
à cette convivialité.

C’est pourquoi il est souhaitable d’intégrer dans le cérémonial, par exemple au
moment de la remise individuel des dossiers, un moment de félicitation
personnelle, adressée par l’autorité qui préside la cérémonie : au moment
d’un appel nominatif des personnes, une poignée de mains et quelques
mots d’échanges sont en effet appréciables afin que la cérémonie ne soit pas
seulement destinée à un groupe au destin commun mais aussi à des personnes
aux parcours particuliers. 
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Aussi, dans la mesure du possible, il est appréciable d’organiser, après la
cérémonie, une «collation républicaine» offrant la possibilité aux nouveaux
citoyens de se retrouver autour d’un verre, sinon de l’amitié, en tout cas de
la fraternité. Les services préfectoraux invoquent parfois des contraintes d’ordre
fonctionnel ou budgétaire en ce domaine.  Cela peut paraître un détail, mais cet
élément ajouterait pourtant une marque d’attention aux personnes et à ce
moment. Quelques verres de jus de fruit ne modifieraient qu’accessoirement les
budgets de représentation des préfectures et garantiraient cet élément positif de
convivialité.  

E) les éléments de réflexion concernant la question du serment, la sensibilisation
civique à développer en amont de la cérémonie, et les incidents rencontrés
concernant le port du voile islamique. 

           
- La question du serment est à aborder dans la mesure où elle fait parfois

partie intégrante des cérémonies d’acquisition de la nationalité, par exemple
en Amérique du Nord. Aux Etats-Unis comme au Canada, un moment de la
cérémonie est consacré à la lecture d’un texte, que les nouveaux citoyens
doivent prononcer à haute voix et collectivement, contenant une promesse
« d’allégeance »  et de respect d’un certain nombre d’engagements (cf en
annexe 12 et 13, les textes de serments, américains et canadiens).

Sur le principe, l’intégration d’un «serment républicain» peut bien sûr être
réfléchi pour enrichir les pratiques françaises de cérémonies mais quelques
éléments d’appréciation doivent être pris en compte et conduisent à
émettre une certaine réserve sur ce point.

Sur le plan juridique d’abord, un tel «serment» serait une condition juridique
supplémentaire à réunir pour que la personne concernée puisse acquérir la
nationalité française. Or, toute la réflexion menée par cette mission sur la
généralisation des cérémonies concerne un public qui a, d’ores et déjà,
formellement acquis la nationalité française. Dans la démarche entreprise par
le biais de cette mission, il ne s’agit pas de changer les conditions
d’acquisition de la nationalité française mais d’améliorer la valorisation de
cette acquisition. En effet, même si en amont de l’acquisition de la nationalité
et des cérémonies, des éléments de procédure sont sans doute à améliorer sur
le plan administratif (nous y reviendrons), il n’apparaît ni utile, ni opportun,
de rouvrir le débat public sur les conditions d’acquisition de la nationalité
française et de s’engager dans un nouveau processus impliquant un
changement de textes législatifs.
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Un autre argument, d’opportunité celui-là, est de concentrer l’effort de
valorisation qui est à mener sur les éléments de consensus plutôt que sur des
éléments pouvant faire discussion, voire clivage. Une proclamation collective
d’engagements (sauf dans quelques professions, notamment de justice) ne
participe pas de la culture française. Demander une telle évolution peut
risquer de s’opposer inutilement à des résistances et d’aboutir à
l’affaiblissement du premier objectif que les pouvoirs publics doivent
aujourd’hui se fixer, qui est de généraliser rapidement les cérémonies de
bienvenue dans la citoyenneté républicaine.

Enfin, si le principe d’engagement le respect individuel des droits et devoirs
liés à la nationalité française est bien sûr en soi positif, il peut être intégré,
non pas comme une condition formellement et juridiquement nouvelle
d’acquisition de la nationalité française mais comme un des éléments pouvant
être inséré, en amont des cérémonies. En tout début de procédure par
exemple, quand une personne saisit l’administration de sa demande
d’acquérir la nationalité française et quand elle réunit un certain nombre de
pièces et remplit des formulaires, on peut imaginer qu’elle s’engage
naturellement à respecter la Constitution française et ses principes,
notamment ceux qui sont mentionnés en préambule et qui renvoient à la
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen ; autre moment possible où
un engagement formel peut très logiquement être demandé, au cours de
l’étape, prévue par la loi (de 2003), relative à l’évaluation de la connaissance
des droits et devoirs de la République française. En effet, en ce domaine, des
progrès réels sont sans doute à accomplir, où le principe d’un engagement du
candidat peut être aisément formalisé.

D’ailleurs, la formule espagnole peut être inspiratrice pour la pratique
administrative française en cours de procédure: le candidat à la nationalité
espagnole signe en effet un papier, pouvant s’appeler serment où, en quelques
lignes (cf annexe 14), il certifie simplement que sa demande d’acquisition de
la nationalité espagnole le conduit à s’engager à respecter les principes et les
autorités énoncés dans la Constitution.

  
- Une forte évolution positive, en revanche, est non seulement possible

mais souhaitable en ce qui concerne l’étape de sensibilisation civique,
prévue en cours de procédure d’acquisition de la nationalité française, en
amont des cérémonies, et qui doit concerner les fondements de la République
française, les principales institutions et les lois de la  République, les droits et
devoirs liés à la nationalité. 

Aujourd’hui, une étape de procédure est en effet théoriquement prévue (en
tout cas en théorie) pour faire évaluer, par les services préfectoraux, l’état des
connaissances concernant les droits et devoirs des citoyens français, les
grandes lois et les institutions.
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Cette étape, contenue dans une loi récente (de 2003) sur l’entrée et le séjour
des étrangers en France, fixe le principe de cette étape de connaissance pour
les candidats à la nationalité française mais la mise en œuvre de cette étape
reste manifestement à faire, avec précision, dans les préfectures. Un livret et
un questionnaire ont été conçus mais n’ont toujours pas été formellement
diffusé en direction des préfectures qui doivent pourtant veiller à organiser
cette étape que l’on peut qualifier «de connaissance civique».

Cette étape nouvelle est pourtant essentielle, car la valorisation de
l’acquisition de la nationalité française pourra d’autant mieux se faire, en fin
de procédure, au moment des cérémonies, qu’un travail de connaissance et de
sensibilisation aura été mené, au fond, en direction du public des candidats à
la nationalité.

C’est pourquoi, il paraît particulièrement nécessaire aujourd’hui, en
tenant compte notamment de l’expérience et des outils conçus par
l’Anaem pour les «primo-arrivants», en tenant compte aussi
d’expériences et de pratiques étrangères - par exemple anglaises (pour la
période récente) et américaines9 (pour une période plus longue) –
d’accélérer la formalisation et la diffusion du livret et du questionnaire
de connaissance civique (qui mérite sans doute quelques aménagements
formels pour qu’ils soient complets et accessibles au plus grand nombre),
en application de la loi de 2003 mentionnée. 

Pour assurer la cohérence des démarches successives (de l’arrivée du « primo-
arrivant » sur le territoire français, à la procédure de demande de la
nationalité française, jusqu’au moment de la cérémonie d’accueil dans la
nationalité), un travail d’évaluation et de précision peut utilement concerner
par exemple l’élaboration d’un livret de connaissance civique, à diffuser en
cours de procédure d’acquisition de la nationalité, et l’élaboration d’un livret
d’accueil dans la citoyenneté française que ce rapport propose de remettre
aux nouveaux citoyens au moment des cérémonies.

- Enfin, autre question évoquée au cours de cette mission : quelques
incidents ont pu survenir, à l’occasion des cérémonies, par exemple à
Bobigny en Seine-Saint-Denis fin 2004, au sujet du port de signes religieux
(précisément le voile islamique).

                                                
9 Aux Etats-Unis, où un système incitatif a été instauré, les candidats à la nationalité américaine se voit remettre, en cours de
procédure, un livret comportant un certains nombre de précisions sur le pays, ses institutions, son histoire, sa vie politique,
ses grands  principes et les grandes lois. Le candidat est soumis ensuite à un test, qui prend la forme d’un questionnaire : par
tirage au sort, lui est soumis dix questions, auxquelles  il doit donner au moins six bonnes réponses. Si ce quorum est atteint,
le candidat est jugé en niveau de connaissance suffisant. Sinon, il doit repasser, quelques semaines plus tard, le même test. 
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Ce problème, qui n’a été posé que dans des cas de figure quantitativement
limités (et surtout dans une période, celle de la mise en place de la loi sur le
port de signes religieux à l’école), doit être abordé à la fois avec raison,
vigilance et sagesse. 

Aucun texte ne vient aujourd’hui réglementer (ou restreindre) la tenue
vestimentaire des usagers des services publics. Celle-ci est donc, dans l’état
actuel du droit en France, libre. 

Néanmoins, plusieurs considérations peuvent être ajoutées à ce constat. 

- La première est que la loi prévoit que toute personne doit, si une
autorité publique le lui demande, se découvrir la tête pour des raisons
d’authentification de son identité (ce qui peut être le cas à l’accueil de
ces cérémonies). La demande doit bien sûr être faite courtoisement et la
réponse doit être faite de la même manière. Cette loi est appliquée et ne
soulève pas de problème majeur. 
- La seconde est que les invitations à des cérémonies officielles  de ce
type peuvent préciser, sans choquer quiconque, que des « tenues
correctes » sont demandées, chacun étant naturellement libre
d’apprécier et d’interpréter cette invitation.
- La troisième est que les vêtements à connotations religieuses sont
variables et appréciables différemment : pour une femme musulmane et
son environnement, un simple foulard porté sur les cheveux n’a pas le
même sens qu’un vêtement l’a recouvrant totalement, de la tête au pied.
Le sens du respect des  traditions peut être distingué du sens
d’application d’une loi religieuse radicale10. 
-  La quatrième observation est que le partage des bienfaits de la laïcité
relève autant, voire davantage, d’un effort de sensibilisation, de
persuasion et d’éducation que d’une démarche de prescription ou
d’interdiction.
- La cinquième est que dans la procédure d’acquisition de la nationalité,
les éléments d’intégration à la société française sont non seulement
examinés pour chaque candidat mais peuvent être un critère
d’acquisition ou non de la nationalité française. Pour cette raison, et
même si la jurisprudence est libérale en France, rares devraient être
parmi les nouveaux citoyens les cas d’appartenance fondamentaliste
caractérisée, appartenance pouvant se manifester notamment (même si
cet indice à lui seul n’est évidemment pas suffisant) par le port de
certains types de vêtements. 
- Enfin, si ces cas peuvent finalement se présenter, et si la personne en
est d’accord, la remise de ses titres de nationalité peut aussi être faite
individuellement, ce qui est une hypothèse évoquée par les services
préfectoraux.

                                                
10 En cours de procédure d’acquisition de la nationalité française d’ailleurs, une circulaire ministérielle (du 12 mai 2000)
demande d’ailleurs que, au titre de l’évaluation de «l’assimilation aux us et coutumes», soit le cas échéant différencié par le
biais d’un questionnement le type de tenue et, pour une femme, le type de voile - selon le degré de radicalité - pouvant porter
un (ou une) candidat(e) à la nationalité française et le sens que ce candidat lui donne. 
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Il semble donc, compte tenu de l’ensemble de ces observations, qu’une
interdiction de cérémonie n’est ni possible, ni souhaitable, et qu’elle ne peut,
de fait, avoir lieu que si une personne, par exemple accompagnée d’autres
personnes constituant un groupe, manifeste son engagement religieux et en
vient à perturber l’organisation de la cérémonie, son esprit, et à troubler
l’ordre public.

Ce cas de figure, extrême, est sans doute rare. Par ailleurs, il doit être
rappelé, pour éviter tout amalgame, que la multi-confessionnalité n’est pas,
en soi, contraire à l’esprit laïc de la République. Seul un prosélytisme
virulent, agressif, et irrespectueux des autres religions et des non croyants,
est contraire à l’esprit laïc de la République. En l’état actuel du droit, seule
une atteinte à l’ordre public et à la paix civile peut conduire (et même doivent
conduire dans ce cas) à interdire une cérémonie à une personne invitée à s’y
rendre. Ce cas de figure qui, dans sa fréquence, ne doit pas être surestimé,
doit être abordé avec rationalité et précision. 

Signalons, pour finir sur ce point, que les personnes organisatrices des
cérémonies, au sein des services administratifs de certaines préfectures
(notamment en région parisienne), ont plusieurs fois souhaité que des
précisions utiles puissent leur parvenir, rappelant notamment les principes
d’organisation des cérémonies, l’esprit (notamment leur caractère laïc) dans
lequel elles s’inscrivent et les divers cas de figure pouvant se présenter à
elles ; ceci compte tenu de l’instrumentalisation toujours possible du port des
signes religieux ostensibles et compte tenu des incidents pouvant en découler.
Cette demande doit pouvoir être prise en compte pour, finalement, limiter et
bien traiter ces cas d’incidents.

 

  *****************
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Conclusion: 

une initiative de l’Etat innovante, cohérente et attendue,

dans un cadre républicain et consensuel, au service de l’intégration réussie.

Une cérémonie fortement symbolique serait opportune, 

par exemple le 14 juillet, simultanément au niveau national et local.

Comme cela a été souligné dans ce rapport d’étape, les pratiques de cérémonie

d’accueil des nouveaux citoyens Français, en croissance en France et en

Europe, sont trop largement appréciées pour ne pas être généralisées. 

S’engageant pour la première fois en 2006, par le biais de cette mission, dans

une évaluation et une réflexion globale sur ce sujet, l’Etat a en effet grand

intérêt à décider sans réserve une généralisation des cérémonies, fondées sur le

principe de l’harmonisation de leur forme en partenariat ouvert avec les

collectivités locales (les mairies) désireuses d’y participer. 

Cette généralisation n’est d’ailleurs pas, matériellement, exigeante (les

cérémonies peuvent même induire des avantages de productivité fonctionnelle

pour les services concernés, et les coûts occasionnés sont résiduels). Autre

avantage, cette généralisation n’exige en rien l’amorce d’une procédure

normative lourde, à savoir l’élaboration d’une loi ou d’un décret. Reposant sur

les représentants de l’Etat dans les départements et relevant de la pratique

administrative, le Ministère de la Cohésion sociale et les ministères concernés

(principalement le Ministère de l’Intérieur) ont simplement à valider le contenu

d’un guide pratique et d’un simple protocole (en cours d’élaboration),

applicable aisément dans chaque département.  



33

Pour donner un relief supplémentaire et une impulsion forte à la généralisation

des cérémonies, il serait judicieux, par exemple à l’occasion de la prochaine

fête nationale du 14 juillet ou à une autre occasion, que les plus hautes

autorités du pays (Président de la République, Gouvernement, Parlement), les

présidents des groupes parlementaires et responsables des partis du champ

républicain représentés au Parlement, les représentants des corps constitués et

les responsables des autorités administratives indépendantes et des grandes

associations d’élus, soient réunis pour une grande cérémonie nationale

d’accueil des nouveaux citoyens français. Cette cérémonie nationale pourrait

être « dupliquée » dans chaque département, le même jour, sous l’autorité du

Préfet, en présence des élus (les maires, notamment) des principales villes du

département, mais aussi de représentants d’institutions et de la société civile

actifs en matière de citoyenneté.   

Le même jour à Paris et dans tout le pays, des milliers de «nouveaux Français»

seraient ainsi accueillis, avec une force symbolique particulière, dans un

cérémonial marquant la volonté de renouveler le message de «bienvenue dans

la République française». Dans le même mouvement, serait ainsi

opportunément manifestée la volonté française de raviver une certaine idée du

« vivre ensemble » dans la citoyenneté. 

Jean-Philippe Moinet

31 mars 2006.
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Résumé des dix principales propositions :

1) Assurer la généralisation des cérémonies d’accueil des nouveaux citoyens
Français dans les préfectures et, le cas échéant, dans les sous-préfectures.

2) Diffuser dans les préfectures et les sous-préfectures un «guide pratique»
précisant, au-delà de ce rapport d’étape, le déroulé et le contenu des cérémonies
d’accueil.

3) Inviter les citoyens devenus Français par la voie du mariage à se joindre aux
cérémonies d’accueil essentiellement organisées, jusqu’à présent, pour les
naturalisés.

4) Editer un «livret d’accueil dans la République française», à remettre
individuellement lors des cérémonies.

5) Prévoir la réalisation d’un film (court) sur la France, son histoire, ses institutions
et les principes de la République : Liberté, Egalité, Fraternité et Laïcité.

6) Organiser une grande cérémonie symbolique, nationale et locale, le 14 juillet.

7) Prévoir un partenariat ouvert entre l’Etat (préfectures) et les Mairies pour
l’organisation des cérémonies. 

8) Evaluer précisément, en 2006 et chaque année, par le biais d’un questionnaire, les
pratiques des cérémonies organisées dans les préfectures et les sous préfectures.

9) En amont des cérémonies, veiller à la mise en œuvre précise et effective d’une
sensibilisation civique (livret et questionnaire de connaissances) au cours de la
procédure d’acquisition de la nationalité française (selon la loi de 2003).

10) Prévoir une étude spécifique (inédite), auprès d’un échantillon représentatif de la
population des nouveaux citoyens français, sur leurs parcours et leurs attentes.
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Annexe 1 :

- Lettre de Mission de la Ministre déléguée à la Cohésion Sociale
  et à la Parité, Mme Catherine Vautrin.

- Résumé biographique de M. Jean-Philippe Moinet.







Résumé biographique de Jean-Philippe MOINET

Successivement journaliste, auteur, consultant, responsable associatif et institutionnel,
Jean-Philippe Moinet, né en 1961, est diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques de
Paris, de l’Université de Paris I (Panthéon Sorbonne ; Maîtrise de Droit Public) et de la
Fondation Communication Demain. 
Il a été grand reporter et responsable de services au Figaro, chroniqueur et
éditorialiste, notamment à la Chaîne Parlementaire-Assemblée Nationale (LCP), où il a
animé une revue de presse quotidienne, une émission d’invités politiques et une
émission hebdomadaire consacrée aux livres : «Aux livres citoyens !» (2000-2002).
Il a fondé (en 1995) l’Observatoire de l’extrémisme, association de vigilance
républicaine et de lutte contre toutes formes d’extrémisme. Il est conseiller d’édition,
auteur d’ouvrages («La politique autrement », Balland, 1994 ; une biographie «Léo et
les siens », Le Seuil, 1995), de nombreux articles et rapports, dont un «Plan d’action
civique» contre le racisme, l’antisémitisme et toutes formes d’intolérance (rapport au
Ministre de la Cohésion sociale, décembre 2004). 
Conseiller éditorial du Médiateur de la République et de la Revue Médialogue (2002),
Secrétaire général du Haut Conseil à l’intégration (2003-2005), il a reçu une mission
du Président de la Croix Rouge française relative à «l’action humanitaire durable»,
après la crise humanitaire du tsunami (2005). Directeur d’études pour l’institut de
sondages Opinion Way, il est aussi membre du Conseil d’administration de la
Fondation RATP pour la Citoyenneté et projette un Forum européen de lutte contre les
intolérances.
Par la Ministre déléguée à la Cohésion Sociale, Mme Catherine Vautrin, il a été chargé
d’une mission de réflexion et de proposition relative aux cérémonies d’accueil des
nouveaux citoyens Français. Dans ce cadre, il est chargé d’élaborer, dans la foulée de
son rapport d’étape, un «guide pratique» pouvant servir de référent pour l’organisation
de ces cérémonies d’accueil. 

(contact : jpmoinet@noos.fr )

mailto:jpmoinet@noos.fr


Annexe 2 :

Données statistiques sur le nombre d’acquisitions
de la nationalité française, depuis dix ans,

et sur leur répartition géographique (par département).



Acquisitions de la nationalité française

Années Décrets Déclarations Total
1995 40 867 18 121 67 988
1996 58 098 19 381 77 479
1997 60 485 20 969 81 454
1998 58 123 22 145 80 268
1999 67 569 24 091 91 660
2000 77 533 25 951 103 484
2001 64 595 23 994 88 589
2002 64 081 26 351 90 432
2003 77 102 30 922 108 024
2004 99 368 34 440 133 808

Au total, en 2004, 133 808 personnes (enfants mineurs inclus) ont acquis
la nationalité française au titre des procédures gérées par la sous-direction
des naturalisations : 99 368 par décret, 34 440 par déclaration après mariage.



MINISTERE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE LA COHESION SOCIALE La Sous-Direction des Naturalisations en 2004 :
- 120 - Données chiffrées et commentaires.



MINISTERE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE LA COHESION SOCIALE La Sous-Direction des Naturalisations en 2004 :
Données chiffrées et commentaires. - 121 -



Annexe 3 :

Liste des départements métropolitains n’organisant pas, au niveau des
préfectures en 2005, de cérémonies de remise des titres de nationalité
(source : Sous-Direction des Naturalisations, Ministère de la Cohésion Sociale ;
classement par ordre décroissant du nombre d’acquisitions de la nationalité).

- Bouches-du-Rhône
- Val-de-Marne
- Bas-Rhin
- Hérault
- Var
- Moselle
- Alpes-Maritimes
- Loire
- Haute-Savoie
- Vaucluse
- Gard
- Puy-de-Dôme
- Savoie
- Eure
- Tarn
- Calvados
- Maine-et-Loire
- Finistère
- Aisne
- Ardèche
- Corse du Sud
- Charente
- Haute-Corse
- Vendée
- Indre
- Meuse
- Manche
- Cantal
- Creuse



Annexe 4 :

Quelques courriers de remerciements
adressés par de « nouveaux Français »
à la Sous Direction des naturalisations.



















Annexe 5 :

Couverture et éléments actuels du dossier accompagnant
le certificat (ampliation) de nationalité française.











Annexe 6 :

Éléments complémentaires intégrés,
dans quelques départements (ex : Paris, Seine-Saint-Denis),

au dossier de remise du certificat (ampliation) de nationalité française.
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Annexe 7:

Couverture du diaporama (DVD) « Un pays, une histoire, une culture »,
conçu et réalisé par la Préfecture du Val d’Oise, et projeté

au cours des cérémonies d’accueil des « nouveaux Français ».





Annexe 8 :

Extraits de quelques discours prononcés en préfectures
lors des cérémonies d’accueil des « nouveaux Français ».



Cérémonie du 23 février 2006.
Préfecture de Cergy-Pontoise (Val d’Oise),

  discours de la sous-Préfète de Sarcelles, Mme Polvé.

«Mesdames, Messieurs, Mes chers compatriotes.

Au nom du Président de la République, soyez les bienvenus dans cette Préfecture maison de la
République et de l'Etat -, que vous connaissez  pour y avoir, par vos démarches, manifesté
votre volonté de devenir français (…) Aujourd'hui, vous accédez à la qualité de citoyen
français, et c'est un événement unique dans la vie d'une femme ou d'un homme. L'acquisition
de la nationalité française est l'aboutissement d'un parcours qui a débuté avec votre arrivée sur
le sol français (…) Cette décision témoigne d'une volonté intime de rejoindre notre
communauté nationale en adhérant à son mode d'existence et à ses lois. C'est donc un choix de
vie qui vous engage, vous, vos enfants et ceux qui les suivront.

Mais cette cérémonie est également importante pour la France. Car notre nation va s'enrichir
de vos forces, de votre culture et de vos expériences personnelles. Depuis plusieurs siècles,
notre patrie est une terre d'accueil. Avant vous, beaucoup d'hommes et de femmes, venus
d'ailleurs, s'y sont installés. Ils ont adopté la France, l'ont enrichi, l'ont aimé et servi parfois
plus intensément encore que n'importe quel autre de nos concitoyens. Cette intégration réussie
a contribué au dynamisme de notre pays. C'est pourquoi, la France est heureuse et fière de
vous accueillir aujourd'hui en son sein. Elle croit en vous et compte sur vous pour lui apporter
le meilleur de vous même.

Devenir français n'est pas une simple formalité administrative. Devenir français est un
honneur.

Vous allez, en effet, appartenir à une nation qui se singularise par une longue histoire et une
culture particulièrement riche: une nation libre et démocratique, attachée au respect des droits
de l'Homme; une nation qui a choisi de construire son avenir dans le cadre d'une Europe
pacifique; une nation dont la voix est respectée au niveau international; une nation, enfin, qui
se caractérise par une langue, par un mode de vie et des usages dont vous avez acquis et
assimilé les fondements. Tout cet héritage, historique, culturel, politique et social, est
désormais le vôtre et je vous invite à le porter avec fierté (…) 

Devenir français, Mesdames et Messieurs, c'est devenir citoyen français.

La France n'est pas fondée sur les appartenances raciales ou religieuses, elle n'est pas, et ne
doit pas être, composée de communautés divisées ou de ghettos isolés. La France repose sur
un principe qui a pour nom la République : cela signifie que quelles que soient nos origines,
notre couleur de peau, nos convictions spirituelles, nous sommes d'abord et avant tout des
citoyens français, rassemblés autour de valeurs communes.



Etre citoyen, c'est accepter les droits et c'est respecter les devoirs de la République.

Les droits que confèrent la citoyenneté sont notamment d'ordre civique: vous allez pouvoir
voter pour décider de l'avenir de votre pays et vous allez aussi pouvoir être éligibles. Cette
faculté, vous pourrez également l'assumer au niveau européen, car en devenant citoyen
français vous devenez aussi citoyen de l'Union européenne. Je vous encourage à exercer
pleinement ces droits civiques car la vie démocratique dépend de l'engagement de chacune
d'entre-nous.

Quant aux devoirs qu'il vous revient de respecter scrupuleusement, ils relèvent de nos lois et
d'un comportement qui doit être fidèle à la devise de notre république: « Liberté, Egalité,
Fraternité ».

La Liberté – de pensée ou encore de circulation – est une valeur forte de la France, mais elle
doit être utilisée avec discernement, dans le respect et la dignité des autres. La Liberté de
croyance est protégée. Mais la France est un Etat laïc, ce qui signifie qu'il ne favorise et
n'interdit aucune religion, à condition que ses principes et ses pratiques soient compatibles
avec les valeurs de la République.

L'Egalité est un idéal qui nous est également cher. Il a une traduction concrète, dans le cadre
par exemple des relations entre les hommes et les femmes, qui, dans notre pays, ont
strictement les mêmes droits. Les discriminations ou les violences liées au sexe, à la race ou à
la religion, sont, au nom de l'Egalité, condamnées par nos lois.

La Fraternité constitue, pour sa part,  une vertu qui est ancrée dans notre conception de la
solidarité nationale. C'est tous ensemble, et non chacun pour soi, que nous pouvons faire de la
France un pays uni et prospère.

Liberté, Egalité, Fraternité: cette devise est désormais la vôtre. Dans notre monde, qui est un
de nombreux endroits traversé par la violence, la souffrance et la misère, cette devise a du
prix. Ensemble, nous avons le devoir de la servir, de la protéger et de la faire grandir.

Mesdames, Messieurs, 
la remise de ce décret de naturalisation est un acte solennel, empreint de gravité.

En sollicitant notre nationalité, vous témoignez à la France votre confiance; la France, en
retour vous offre ce qu'elle a de plus sacré: sa citoyenneté. Mais au-delà de sa gravité, cette
cérémonie est aussi un moment de joie partagée entre vous même et la France. Au nom de la
République française, je vous souhaite, mes chers compatriotes, la bienvenue dans notre
communauté nationale, bienvenue que nous allons marquer dans quelques instants par les
accents de notre hymne national.

Vive la République et Vive la France. »



Cérémonie à la Préfecture de Police de Paris, 23/02/06.
Extraits de discours de M. Builly, Sous-Directeur de la Citoyenneté. 

«Mesdames, Messieurs, Cher amis et désormais chers compatriotes

Au nom du Préfet de police, M. Pierre Mutz, je suis heureux de vous accueillir pour
procéder de façon à la fois solennelle et amicale à la remise du décret de naturalisation que
vous recevrez dans quelques instants (…) Voilà donc qu'au terme d'un long processus et,
sûrement pour beaucoup d'entre vous, d'une longue réflexion, voilà que vous entrez
aujourd'hui dans l'amitié nationale, car ce n'est pas seulement un décret qui va vous être
donné tout à l'heure : c'est l'accès à une nouvelle famille (…)

C'est bien cela, une nation : une grande famille, une famille où l'on accepte toutes et tous,
quels que soient l'âge, la race, la religion, le degré d'études, les aptitudes individuelles, où
coexistent une grande variété de situation et de personnes, avec leurs qualités et leurs
défauts, qui ont toutes pourtant le sentiment d'appartenir à une même communauté et de
partager le même destin.

(…) La France a une grande, une ancienne tradition d'accueil, une tradition qui remonte à
des siècles. Au contraire de beaucoup d'autres, notre pays s'est constitué, hors de toute
référence à une ethnie, à une langue ou même à un territoire national, autour de l'État, le
Roi d'abord et, depuis deux siècles, la République.

Ce qui fait la France c'est avant tout une volonté, et des valeurs :
- La Liberté, qui est la correspondance, au sein de la société, de cette volonté
d'indépendance, liberté qui ne consiste évidemment pas à faire absolument ce que l'on veut,
même au détriment des autres, de ses voisins, de la communauté nationale, mais qui
consiste bien à ne jamais être obligé de faire ce qu'on ne veut pas ;
- L'Egalité, qui veut que, devant la loi, et au travail, à l'école, dans l'isoloir des élections,
chacun a une valeur identique et compte autant que son voisin. Ce n'est pas pour nier
d'évidentes et légitimes différences, mais pour bien marquer que nous sommes avant tout
des hommes et des femmes empreints d'une identique dignité;
- Et enfin la Fraternité, que l'on peut appeler aussi la solidarité qui est obligation d'ouverture
à l'autre et de générosité où l'on prend en considération le pauvre, l'humble, le malade,
l’handicapé, le vieillard, l'enfant.



Décider d'appartenir, comme vous le faites aujourd'hui, à un pays qui a mis ces valeurs au
premier rang, qui en a fait sa devise, n'est pas un acte anodin, mais un engagement grave.
En nous rejoignant, vous rejoignez une longue histoire, une langue présente sur les cinq
continents, de nombreuses pages de gloire et hélas quelques épisodes sombres. Vous
rejoignez un pays qui est né à l'ombre des grandes cathédrales et je trouve particulièrement
émouvant que cette maison, cette Préfecture de Police soit dressée si près de Notre Dame
de Paris, mais qui respecte les autres croyances et philosophies. Vous rejoignez un pays de
mers et de montagnes, de villes et de campagnes, de monuments anciens et récents, qui
disent sa gloire et sa grandeur. Et désormais vous appartiennent - comme à nous - Chartres
et Versailles, la Tour Eiffel et Chambord, le Mont Saint Michel et le Louvre, Victor Hugo
et Debussy, Delacroix et Rodin.

Soyez fier d'être désormais Français, comme nous sommes heureux de vous recevoir
parmi nous».



Discours de M. le Préfet des Hauts-de-Seine,
prononcé par Mme Andrée Desvignes, chef du Bureau de la nationalité.

«Mesdames, Messieurs,
Je suis heureux de vous accueillir pour cette cérémonie solennelle de remise de vos
décrets de naturalisation. (…)

Dans cette salle, nous avons mis le drapeau tricolore, et vous reconnaissez Marianne,
deux symboles de notre communauté nationale dans laquelle vous faites officiellement
votre entrée aujourd’hui. Ce n’est pas une démarche banale qui trouve son
couronnement aujourd’hui : c’est un acte essentiel de votre vie, qui vous engage, vous-
mêmes, vos enfants et vos petits-enfants, de même qu’il engage à votre égard la
communauté que vous avez choisie de rejoindre et qui vous accueille en son sein (…)

En sollicitant la nationalité française, vous avez exprimé le désir d’adhérer aux valeurs
fondamentales de la République et aux règles de la démocratie. 

La devise de la République - Liberté, Egalité, Fraternité – est désormais la vôtre. Vous
avez aussi exprimé votre croyance dans les Droits de l’Homme, dont la France est la
patrie. Vous avez décidé d’adopter les règles qui régissent notre société comme la
Laïcité, principe selon lequel la France garantit à chacun le libre exercice de son culte, à
condition que cet exercice ne gène pas les convictions d’autrui. 

Certains d’entre vous viennent de pays où, par tradition, l’inégalité entre l’homme et la
femme est de règle et où la femme ne jouit pas des mêmes droits que les hommes (…)
Vous avez également fait un choix de société. 

L’acceptation de votre demande montre que vous avez suffisamment adopté le mode de
vie et les coutumes de notre pays non pas au point de ressembler complètement aux
« Français de souche »  mais cependant assez pour que vous vous sentiez à l’aise parmi
nous. Et d’abord en ayant une pratique suffisante de la langue (…)
L’intégration sociale et culturelle commence par là : vous le savez pour avoir participé à
l’entretien que l’on appelle « entretien d’assimilation ». Le mot assimilation est
d’ailleurs un raccourci inexact, car la France ne vous demande pas de «devenir
semblable » (…) Personne ne vous demande de perdre votre âme. 
Avec votre diversité culturelle, vous apportez une richesse supplémentaire à la France :
vous l’apportez à condition que vous ne vous repliiez pas sur vos origines, sans contact
et sans ouverture sur le reste de la société dans laquelle vous vivez (…)



A partir d’aujourd’hui, vous jouissez de droits nouveaux :
- Le droit de vote, à toutes les élections locales et nationales. Je voudrais vous enourager
à l’exercer pleinement car il consacre vos nouvelles responsabilités de citoyens. La
communauté qui vous accueille souhaite que vous participiez totalement à la vie
démocratique de ce pays et que vous y preniez toute votre place. 
- La citoyenneté française ouvre également le droit de concourir et d’accéder aux
charges et fonctions publiques. Si vous, Français de première génération, ne profiterez
peut-être pas de ce privilège, les membres de votre famille qui vous suivront illustreront
peut-être votre nom dans les grandes charges de l’Etat comme l’on fait souvent les
enfants de quelques uns de ceux qui vous ont précédé.

En regard de ces droits, vous avez des devoirs :
- Celui de vous comporter en citoyen français en toutes circonstances, de représenter
dignement notre pays, toujours et partout.
- et surtout celui de montrer la voie de l’intégration à tous ceux qui, plus nouvellement
installés en France ou plus repliés sur eux-mêmes, ne sont pas encore arrivés au même
stade d’insertion dans notre société. Vous êtes le lien entre les communautés étrangères
et les Français d’origine (…)

Pour finir, n’oubliez pas qu’en devenant citoyen français vous devenez citoyen de
l’Union Européenne. Vous pouvez désormais circuler librement, travailler, vous
installer même dans les 25 pays de l’Union. Vous allez participer, avec les élections
européennes, à la poursuite de la construction de cet édifice qui n’est certes pas parfait
mais que tout le monde nous envie (…)

Au nom de la République française, je vous souhaite, Mesdames, Messieurs, chers
compatriotes, la bienvenue dans notre communauté. »



Annexe 9 :

Extraits de discours et éléments remis
lors des cérémonies d’accueil des « nouveaux Français »

en mairies des XVIIème et XIXème arrdt de Paris.



Cérémonie à la Mairie du 17ème arrondissement de Paris (26/01/06).
Discours de Mme Françoise de Panafieu, suivi de l’intervention 
de M. Enrico Macias. 

Mme Françoise de Panafieu, Députée Maire du 17ème arrondissement de Paris :

«Mesdames, Messieurs, vous êtes les bienvenus.  Vous qui avez choisi d’être Français, vous
honorez notre République. Et il s’agit aujourd’hui de dépasser l’aspect seulement
administratif auquel cet événement est trop souvent réduit.

La cérémonie que j’ai initiée en cette Mairie est aujourd’hui imitée, et j’en suis heureuse. 
Car il est indispensable de dépasser l’espace de nos vies quotidienne et de se poser la
question : «c’est quoi être Français ? »

Pour moi, née Française, c’est un honneur de vous accueillir, c’est une fierté et un moment
de joie (…) de célébrer la formidable générosité de la communauté nationale qui accueille
de nouveaux citoyens (…)

La France est une terre d’immigration et de droit d’asile. Son histoire, au cœur de la
civilisation occidentale, a une prétention à l’universalisme. Notre société est un creuset de
l’intégration, à adapter aux nouvelles réalités.

Nous avons des droits, aussi des devoirs. Des droits, par exemple comme celui de pratiquer
sa religion, d’exprimer des convictions, dès lors qu’il y a compatibilité avec les lois de la
République française. 

Liberté, Egalité, Fraternité, auxquelles il faut ajouter la Laïcité et la tolérance, sont des
valeurs non négociables. Ces valeurs sont les vôtres. Merci de nous aider à les faire
respecter.

(…) Une mairie est tout sauf un lieu banal. La naissance se déclare à la mairie. Le mariage
se célèbre en mairie. Aujourd’hui, vous êtes reçus dans votre lieu, votre mairie
d’arrondissement. Nous sommes là pour vous aider, vous orienter, vous épauler, vous
citoyens à part entière ».



M. Enrico Macias, chanteur, habitant du 17ème arrondissement de Paris. 

«Françoise de Panafieu a parlé la voix de la France, c’est cette voix que j’aime. 

C’est une voix entendue dès mon enfance. Je suis né en Algérie, avec la nationalité
française. Il n’y avait pas de problèmes entre les différentes communautés, puis, il y a eu la
guerre…

Juif Français, nous avons choisi la France ; car on ne trahit pas le drapeau.
Pour moi, la France, c’est la Révolution de 1789 et les Droits de l’Homme, c’est la France
que je défends. Je suis fier d’être Français, fier de mes origines aussi, je n’oublie pas mes
racines algériennes (…)

Pour être universaliste, il faut être un bon patriote. 
Félicitations à tous, d’être dans un beau pays et d’être devenus Français. 

Bien sûr, il y a de l’exclusion en France, il y a du racisme et de l’ultra-nationalisme. 
Je ne vous demande bien sûr pas d’être ultra-nationaliste (…) 

Les Américains, quand ils prêtent serment, ils embrassent le drapeau. 
Il faut embrasser la France ! »













Cérémonie à la Mairie du 19ème arrondissement de Paris, 2/02/06.
Extraits de discours du Maire de cet arrondissement, Roger Madec, 
suivi de l’intervention du Directeur général des services de cette Mairie.

«Mesdames, Messieurs, bienvenus en la mairie du 19ème arrondissement. 
Cette cérémonie est une première. 

Je tiens à vous féliciter d’avoir pris la décision d’entrer dans la communauté nationale
française. Le lien, celui que vous établissez avec la France, correspond au choix d’entrer
dans notre communauté nationale ; c’est une démarche de volonté, c’est un choix, qui est de
partager les droits et les devoirs qui découlent de la citoyenneté. 

Vous obtenez ainsi le droit de vote, qui vous permet de vous exprimer sur les orientations
politique du pays, sur les orientations aussi de votre région et de votre ville. 

La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen énumère un certain nombre de droits
qui sont les vôtres : la liberté d’expression, de réunion, d’association ; le droit de propriété
et la Sûreté ; la participation à l’expression de la volonté générale ; l’égalité les droits des
femmes sont égaux à ceux des hommes; tous les droits cimentent notre République, dont
vous êtes membre à part entière. 

Les droits et devoirs de tout citoyen dans la République française précisent le sens que nous
donnons à l’intégration. 
Des vagues successives d’immigration ont enrichi notre communauté. 
Notre arrondissement en enrichi de diverses origines, c’est un arrondissement 
« arc en ciel ». 
Le respect de la liberté de pensée, de la liberté de croire ou de ne pas croire, de l’expression
des croyances dans la sphère privée, est une condition essentielle du 
«vivre ensemble», qui nous est cher. 

L’équipe municipale est au service de l’amélioration de la vie quotidienne dans
l’arrondissement. Le Directeur général des services vous expliquera le fonctionnement des
services municipaux de l’arrondissement. Je vous souhaite plein de bonnes choses, je suis
fier de vous voir si nombreux dans cette salle des mariages qui est un peu exigue.
Merci d’être venu.»

Le Directeur des services expose ensuite l’ensemble des services de la Mairie (de l’antenne
logement aux activités de loisirs, en passant par les cantines scolaires et le sport) : « Cette
Mairie est votre Mairie, ouverte de 8 h 30 à 17 h, du lundi au vendredi, douze mois sur
douze… » (comme en Mairie du 17ème arrt, le guide pratique du 19ème arrondissement est
distribué aux nouveaux citoyens Français).
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Annexe 11 :

En Grande-Bretagne : couverture et quelques éléments
du dossier individuel remis lors des « citizenship ceremonies »

aux « nouveaux Anglais ».











Annexe 12 :

Aux Etats-Unis : quelques extraits des dossiers d’information
destinés aux « nouveaux citoyens américains »

et aux cérémonies qui leur sont réservées.

























Annexe 13 :

Au Canada : quelques extraits des dossiers
destinés aux « nouveaux citoyens canadiens »

et précisions sur le protocole des cérémonies qui leur sont réservées.





























Annexe 14 :

En Espagne : formulaire d’engagement écrit (serment de loyauté au Roi
et de respect de la Constitution et des Lois espagnoles)

signé par le candidat à la nationalité espagnole.
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